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TIRAGE DU JURY. 

CHROMQUE, 

LOI SUR LES CONSEILS DE PRUD'HOMMES. 

La loi sur les Conseils de prud'hommes vient d'être pro-
mulguée. En voici le texte : 

Art. 1". Les Conseils de prud'hommes sont établis par dé-
crets rendus dans la forme des règlements d'administration 
publique, après avis des chambres de commerce ou des cham-
bres consultatives des arts et manufactures. 

Les décrets d'institution déterminent le nombre des mem-
bres de chaque Conseil. 

C: nombre est de six au moins, non compris le président et 
le vice-président. 

Art. 2. Les membres des Conseils de prud'hommes sont élus 
î»r les patrons, chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers ap-
partenant aux industries dénommées dans les décrets d'insti-
tution, suivant les conditions déterminées par les articles ci-
tprès. 

An. 3. Les présidents et les vice -présidents des Conseils de 
prud'hommes sont nommés par l'Empereur. Ils peuvent être 
pris en dehors des éligibles. Leurs fonctions durent trois an-
nées. Ils peuvent être nommés de nouveau. . . 

Les secrétaires des mêmes Conseils sont nommés et révoqués 
par le préfet sur la proposition du président. 

An. i. Sont électeurs : 

I* Les patrons âgés de vingt-cinq ans accomplis et patentés 
depuis cinq années au moins, et depuis trois ans dans la cir-
wascription du Conseil ; 

.2' Les chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers âgés de 
nugt-cinq ans accomplis, exerçant leur industrie depuis cinq 
•"s au moins et domiciliés depuis trois ans dans la circons-
cription du Conseil. 

Art. 5. Sont éligibles, les électeurs âgés de trente ans accom-
P»s et sachant lire et écrire. 

Art. 6. Ne peuvent être éligibles ni électeurs, les étrangers 
"' aucun des individus désignés dans l'article 15 de la loi du 
l 'evrier 1 852. 

^n Dans chaque commune de la circonscription, le mai-
> assisté de deux assesseurs qu'il choisit, l'un parmi les élec-
urs patrons, l'autre parmi les électeurs ouvriers, inscrit les 

Acteurs sur un tableau qu'il adresse au préfet. 
La liste électorale est dressée et arrêtée par le préfet, 

lef ' ^" cas ^e réclamation, le recours est ouvert devant 
I ~?. ,seilde préfecture ou devant les Tribunaux civils, suivant 

paies
 l

"
C1

'°"
S
 établies par la loi sur les élections munici-

n
^

rt
'

Cj
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procédé au renouvellement intégrai des Conseils de prud'hom-
mes existants. 

Art. 19. Sont maintenues les dispositions des lois, décrets et 
ordonnances qui ne sont pas contraires à la présente loi. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 6 juin. 

ADJUDICATION. DÉFAUT DE PAIEMENT. — FOLLE-ENCHÈRE. 

Lorsque, dans le cahier des charges, on a prévu le cas 

d'éviction partielle de l'adjudicataire, et qu'il a été conve-

nu que ce cas ne donnerait lieu qu'à une simple diminution 

de prix, calculée d'après le revenu porté aux matrices ca-. 

dastrales, l'adjudicataire ne peut se soustraire aux pour-

suites de folle-enchère exercées contre lui pour défaut de 

paiement, si cette éviction se réalise. Il prétendrait vaine-

ment qu'il a dû retenir son prix tant que la ventilation n'a 

pas été opérée par la justice. On peut lui >">r">Jie victo-
rieusement qu'ii n'a dépendu que de lui de faire cette ven-

tilation, dont les bases avaient été fixées à l'avance et qui 

se réduisait à une simple opération de chiffres, opération 

qu'il avait la possibilité de faire régulariser par des offres 

suivies de consignation, en cas de difficulté. 

SÉPARATION DE CORPS. —• SÉVICES ET INJURES GRAVES. — AVEU 

DU MARI. FAITS ANCIENS. 

Les juges ont pu, sans enquête préalable, prononcer la 
séparation de corps poursuivie par la femme contre son 

mari pour sévices et injures graves avouées par lui, lors-

que cet aveu, exempt de tout soupçon de collusion, n'est 

pas la seule base de leur décision, et qu'ils se sont fondés, 

en outre, sur des faits anciens que les faits nouveaux ont 

fait revivre, par exemple sur la condamnation du mari 

pour adultère, alors même que cette condamnation n'éta-

blirait point que le mari avait tenu sa concubine dans la 
maison commune. S'il est vrai, en effet, que l'art. 230 du 

Code Napoléon n'attache qu'à cette circonstance le droit, 

pour la femme, de demander la séparation de corps, il 

n 'en est pas moins certain que l'adultère simple est une 

injure grave qui, jointe à des sévices qui, par eux-mêmes, 

entraînent la séparation de corps, a pu peser dans la ba-

lance du juge et donner plus de force aux reproches nou-

veaux, 

L'art. 810 du Code de procédure, qui porte qu'en matière 

de séparation de biens, l'aveu du mari ne fera pas preuve, 
toi » même qu'il n'y aurait pas de créanciers, ne s oppose 

point à ce que, dans les circonstances ci-dessus, la sépa-

ration de corps soit prononcée, quoiqu'elle entraîne la sé-

paration de biens. Cet article 870 statue dans un ordre 

d'idées différent de celui qui a présidé aux dispositions du 

Code Napoléon sur la séparation de corps, il ne s 'y ap-

plique pas. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Ray-
nal, plaidant M' Paignon, du pourvoi du sieur Guyet. 

NOTAIRE. CONDAMNATION DISCIPLINAIRE. —' FRAIS. — PAIE-

MENT SUR CONTRAINTE. ACQUIESCEMENT. APPEL. — 

FIN DE NON RECEVOIR. 

Le notaire condamné disciplinairement, et qui, sur la 

contrainte décernée contre lui par le receveur de l'enre-

gistrement, a payé les frais auxquels a donné lieu l'ins-

lauce, n'est pas non recevuble à interjeter appel du juge-

ment de condamnation. On ne peut pas répuler volontaire, 

et par conséquent constitutif d'un acquiescement valable, 

un paiement que le notaire ne pouvait refuser sans s'expo-

ser à des poursuites rigoureuses de la part des agents du 

fisc. Au surplus les matières disciplinaires sont d'ordre 

public, et l'on ne peut ni transiger ni acquiescer valable-

ment sur les causes qui touchent à l'ordre public. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal. (Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour 

impériale de Grenoble.) 

VENTE DE MARCHANDISES. ASSIGNATION. — COMPÉTENCE. 

Le Tribunal du lieu où a dû être fait le paiement de la 

marchandise est compétent pour prononcer sur l'action 

en paiement du vendeur, soit que ce paiement ait été sti-

pulé en espèces au comptant ou en effets sur une place 

autre que celle indiquée pour le paiement. 

Au surplus, dans l'espèce, le Tribunal du lieu où avait 

dû être fait le paiement était également celui du lieu où 

la vente avait été faite et la marchandise livrée. 

Conséquetnment, sous l'un comme sous l'autre rapport, 

ce Tribunal (qui élait celui de Saint-Etienne), était compé-

tent, aux termes de l'article 420 du Code de commerce. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourl et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M" Hardouin. (Rejet du pourvoi du sieur Augol-

Bacon.) 

ACTION POSSESSOIRE. — JUGE DE PAIX. — CUMUL. — EXCÈS DE 

POUVOIR. 

Le juge de paix ne viole pas la défense du cumul du pos-

sessoire et du pétitoire lorsque, dans ses motifs, il exami-

ne les litres au point de vue du possessoiro seulement, et 

se borne à maintenir en la possession par son dispositif. 

Il n'excède pas non plus ses pouvoirs lorsque, parmi les 

litres invoqués conlie une commune à l'appui de !a pos-

session de son adversaire, il se trouve des délibérations 

du conseil municipal auxquelles il refuse la force probante 

à défaut de signature et d'homologation. Le juge du pos-

session e peut porter son investigation sur les formes exté-

rieures des actes produits. 
Ainsi jugé, "au rapport de M. le conseiller Silveslre et 

sur les conclusion conformes de M. l'avocat-général Ray-

na 'i; plaidant, M* Lubre. (Rejet du pourvoi des frères Loi-

chot.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 6 juin. 

LETTIE DE CHANGE. — RETOUR SANS FRAIS. 

On peut, îans la création ou la transmission d'une let-

tre de change, déroger aux règles ordinaires de la ma-

tière; mais il faut que la dérogation ait été formellement 

exprimée. Spécialement, la simple mention de retour sans 

frais, contente dans une lettre de change, ne s'applique 

qu'au cas de ron-paiement à l'échéance, et non au cas de 

r.on-acceptaticn. (Articles 119, 160, 161 du Code de com-

merce , 1134 lu Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aui conclusions de M. le premier avocat-géné-

ral Nicias-Gallard, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, e 22 avril 1851, par le Tribunal de com-

merce de la Seine. (Ledoyen contre Plaine frères et Caron; 

piaidants, M" Lenoël et jagerschmidt.) 

PROPRIÉTÉ. — INCESSIBILITÉ. — ACTE DE RF.MPi .»r-.EMir«!T 

«iiai'AlHE. 

L« libre disposition des biens est une maxime d'ordre 

pubïe, qui ne peut fléchir devant la volonté de l'homme 

que {ans les cas expressément prévus par la loi. Spécia e-

ment est nulle la clause insérée dans un acte de rempia-

cemeit militaire, portant stipulation d'incessibilité du prix 

du remplacement. (Articles 545, 1172, 1594, 1598 du 

Code Napoléon.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 7 février 

1848, par le Tribunal civil d'Albi. (Worms contre Auriol ; 

plaidant, M' Huet.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 6 juin. 

CHSMIN DE FER DE CEINTURE. — TRAVAUX PUBLICS. —■ 

EXPERTISE. — COMPÉTENCE. 

En matière de travaux exécutés -par l'Etat, encore que le par-

ticulier qui se plaint de dommages résultant pour lui de 

ces travaux ait régulièrement assigné une autre personne 

que le représentant de l'Etat, le préfet, en cette dernière 

qualité, estrecevable à interjeter appel de la décision inter-

venue sur cette assignation. 

L'autorité aih»s**'-**-*t(vi!, iinni •>t>uli> roMpéiotiteprnir statuer 
sur ia réclamation au fond de ce particulier, a seule aussi 

le droit, à l'exclusion de l'autorité judiciaire, de prescrire 

les mesures provisoires d expertise. 

Cette dernière solution est depuis longtemps consacrée, 

notamment jjar deux arrêts de la première chambre de la 

Cour impériale, du même jour 23 avril 1849, et autres ar-

rêts subséquents de la même Cour ; et l'objection qui avait 

pu s'élever auparavant, par suite de la distinction entre les 

dommages permanents et les dommages temporaires, est 

désormais définitivement tranchée par des arrêts de la 

Cour de cassation, du Tribunal des conflits, et spéciale-

ment par un dernier arrêt de cassation du 29 mars 1852, 

au rapport de M. le conseiller Giaudaz, concluant M. Rou-

land, avocat- général, duquel il résulte que l'appréciation 

de tous les dommages sans exception, permanents ou tem-

poraires, résultant de l'exécution de travaux publics, est 

du domaine des Conseils de prélecture et du Conseil 

d'Etat. 

Dans l'espèce, M. Ducrocq a assigné en référé MM. les 

administrateurs et directeur de la compagnie du chemin 

de fer de ceinture, en la personne de M Couche , ingé -

nieur de 1" classe, directeur en chef de ladite compagnie, 

à fin de nomination d'un expert pour constater f abaisse-

menldu sol, opéré par les travaux de la compagnie au-de-

vant de deux maisons appartenant au sieur Ducrocq, cours 

de Vincenues, n° 48, et rue du Talus, les torts qui eu ré-

sultent et le montant du préjudice. 

SI. le président du Tribunal, prononçant par défaut, a 

commis en effet, attendu l'urgence, SI. Rohault deFleury, 

expert, qui paraît avoir commencé son examen. 

M. le préfet de la Seine, agissant au nom de l'Etat, a 

interjeté appel de l'ordonnance. 
M e Dehaut, son avocat, a fait remarquer qu'il n'existait 

point de compagnie du chemin de fer de ceinture; que ce 

chemin était, au contraire, exécuté par l'Etat, qui y con-

sacrait 5 millions, et recevait seulement des cinq^ compa-

gnies intéressées à cette exécution 5 millions de subsides; 

en sorte que l'assignation avait été à tort donnée à un di-

recteur quelconque de cette compagnie. 

Au fond, l'avocat se bornait à rappeler la jurisprudence 

de la Cour. 

SI* Guyard, pour M. Ducrocq, repoussait l'appel du pré-

fet, qui n'avait pas été partie à l'ordonnance, et deman-

daii que la mesure prise par M. le président sortît effet, 

attendu l'urgence. 

Slais, sur les conclusions conformes de M. Barbier, sub-

stitut du procureur-général impérial , 

« La Cour, 
« Eu ce qui touche la validité de l'appel interjeté» par le 

prélèt : 
« Considérant qu'il est constant que les travaux du chemin 

de 1er de ceinture sont exécutés par l'Etat, dont le préfet est le 
représentant; que, si l'Etat a été cite irrégulièrement en' la 
personne de Couche, ingénieur, le préfet n'eu avait pas inoins 
le droit d'interjeter appel de l'ordonnance qui est intervenue; 

« Eu ce qui louche la Question de savoir a quelle juridiction 
doit être portée la demande de Ducrocq : 

« Considérant que la demande de Ducrocq tendait à être in-
demnisé pour préjudice cau>e par l'administration de l'Elal a 
sa propriété; qu'aux lerines do la lui du 28 pluviôse an VIII, 
la juridiction administrative était seule compétente pour eu 
connaître aussi bien pour la mesure d'instruction duiil s'agit 
que pour le l'ciid môme de la demande; 

« Infirme; dit qu'il n'y a lieu a référé. » 

COUR IMPÉRIALE DË PARIS (3e ch. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 1" avril. 

OPPOSABLE EN COUR D APPEL DE 

PARTIE QUI A SAISI LES PREMIERS 

INCOMPÉTENCE ABSOLUE. 

LA PART MÊME DE LA 

JUGES. 

En cas d'incompétence fondée sur ce que le litige ressortirait 

d'une juridiction exceptionnelle (l'arbitrage forcé), l'excep-

tion peut être proposée devant ta Cour d'appel, même par la 

partie qui, à tort, a saisi en première instance un Tribu-

nal incompétent. 

Des conventions ayant d'abord pour but d'établir une 

société, réalisée depuis par d'autres conventions, avaient 

eu lieu entre les sieurs Acklin et Devilliers pour exploiter 

en commun les brevets d'invention obtenus par le premier 

pour un mécanisme propre à toucher l'orgue et applicable 

aussi au métier à la jacquard et autres. 

Le sieur Acklin avait demandé la nullité de ces conven-

tions devant le Tribunal civil de la Seine, qui avait repoussé 
r—~ Jciuanue. Depuis, il avait reproduit sa demande de-

vant le Tribunal, qui avait effectivement prononcé la nuî-î 
lùé de la socioie muiv, J - , t ■ • . _ • .. 

ties devant des arbitres, pour procéder à la liquidation. 

Ce jugement avait été exécuté par Devilliers, qui avait 

nommé un arbitre au lieu et place de celui qui lui avait été 

donné par le Tribunal, et avait ainsi acquis l'autorité de. la . 

chose jugée. . 
En cet état, appel par le sieur Acklin du jugement 

du Tribunal civil qui avait repoussé sa demande ; il en 

demande l'annulation comme ayant été incompétem-

ment rendu. La Cour a rendu l'arrêt suivant, qui, en pro-

nonçant cette incompétence, le condamne en tous les dé-

pens : 

« La Cour, . a 4 1« , ,.„ 

« Considérant qu'au cas d'incompétence fondée sur le motit 
que le litige ressortirait à une juridiction exceptionnelle, l'ex-
ception peut être proposée en Cour d'appel, même par la partie 
qui, à tort, a saisi en première instance un Tribunal incom-

pétent ; . i. .- , i 
« Considérant qu'il résulte des conventions des parties qu el-

les s'étaient associées pour exploiter en commun les brevets 
d'invention obtenus par Acklin, applicables soit à l'instrument 

dit monoclave, soit au métier à la Jacquard, et au/pi pour ex-
ploiter les perfectionnements et inventions nouvelles y relatifs; 
que celte association avait pour objet un intérêt commercial; 
qu'ainsi la juridiction arbitrale était seule compétente pour 
statuer sur les difficultés qui se sont élevées et qui ont été, à 
tort, portées devant le Tribunal civil par Acklin ; annule, com-
me iucompétemmeut rendu, le jugement dont est appel, et 
renvoie les parties à as pwMtmpn ainsi qu'elles uvieoront; con-

damne Acklin en tons les dépens de première instance et d'ap-

pel. » 

(Plaidants : M'Payen pour Acklin, appelant ; M'Limet, pour 

Devilliers, intimé; M. Metzinger, avocat-général.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (l" ch.). 

Présidence de M. Durieu. , 

Audience du f2 mat. 

TESTAMENT — LEGS. — TABLEAUX. — GRAVURES. 

Un legs comprenant tous les tableaux, ainsi que toutes les 

peintures à l'huile et autres, laissés par le testateur, com-

prend-il également les gravures ayant appartenu à ce der-

nier. 

Le 9 avril 1824, suivant acte reçu M' Casaty, notaire à 

Lyon, Pierre Piacy, qui était négociant à Lyon, rue des 

des Deux-Angles, luisait un testament dans lequel on lit, 

entre autres choses, ce qui suif. «Je donne et lègue de 

plus à Mm# Nugués, née Placy, trois gravures encadrées, 

représentant la Cène, l'Adoration des Mages et la danse 

des Heures, et mes deux plus grandes glaces; et à son fils 

Joseph Nugues trois gravures encadrées, représentant le 

Char de l'Aurore, une Cascade et saint Jean dans le dé-

sert.» Suivent des legs particuliers à des nièces et petites-

nièces; puis on lit : « Je donne et lègue à mou tilleul 

Pierre-Claude Placy : 1° tous les tableaux et portraits, y 
compris le mien et généralement toutes les peintures à 

l'huile ou autres; » 2° à Julie Placy, le testateur lègue une 

somme d'argent, plus la gravure représentant la Transfi-

guration ; aux deux demoiselles Forest, la gravure de Da-

niel dans la fosse aux lions et celle représentant Rébecca 

et Eliézer. 

Ces legs particuliers ne devaient être exigibles que le 

jour du décès de l'héritière universelle, qui était la sœur 

du testateur, Antoinette-Marguerite Placy. 

Pierre Placy aurait ensuite fait un codicille dans leque. 

il déclarait qu'il retranchait des legs faits à son filleul : 1* 

un tableau représentant un vase de Heurs contenant des 

renoncules; 2° un autre tableau où se trouvaient un nar-

cisse jaune et des fleurs de cerisier sauVage. Pierre Placy 

et sa sœur Antoinette-Marguerite Piacy sont décédés, 

cette dernière laissant pour légataire universel M. Jules 

Forest. Celui-ci aurait à tort retenu certains tableaux qui, 

suivant M. Pierre-Claude Placy, lui avaient été légués par 

son parrain Pierre Placy. C'étaient les batailles d'Alexan-

dre, d'après Lebrun, un Christ couronné d'épines et un 

Intérieur flamand. M. Pierre Placy, ne pouvant obtenir ces 

tableaux, assigna M. Jules Forest pour en obtenir la re-

mise, ou, à défaut, une sonimede 2,01)0 fr., estimation de 

leur valeur. 

Le 24 juillet 1852, le Tribunal statuait delà manière 

suivante sur la prétention du demandeur : 

« Attendu que Pierre Placy, par un testament en date du 
9 avril 1821, reçu par M" Casaty, notaire, a laissé à Pierre-
Claude l'Iacy tous ses tableaux et portraits, y compris lesien, 
et généralement toutes ses peintures à l'huile et autres ; 

_ « Attendu (pie, par le m me testament, il insti ne pour sa 

légataire universel la Marguerite-Auioinellu Placy, sa sœur, et 
lègue des gravures a diverses personnes; 

« Attendu qii'Anloiiielle l'Iacy est décédée elle-même, lais-
sant pour héritier Jules l'orest ; 

« Attendu que, dans une note écrite et non signée par elle, 
elle a disposé en faveur de Jules Forest de six gravures rejiré-
sentant les Batailles d'Alexandre, lesquelles faisaient partie 
de la succession de Pierre Placy ; 

« Attendu que Pierre-Claude Placy a formé contre Jules Fo-
rest, eu sa qualité d'héritier médiat de Pierre Placy, une de-
manda en délivrance des six gravures dont il vient d'être par-
lé, et de deux aulres : le Christ couronné d'épines et uuTftf^i 
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rieur flamand; 

« Attendu que le Tribunal, pour statuer sur cette demande, 
doit examiner la question de savoir si les gravures laissées par 
le testateur sont comprises dans les mots de : « tableaux et 
peintures à l'huile » ; 

« Attendu qu'il existe de très grandes différences qui ne 
permettent pas de comparer les tableaux et peintures avec les 
gravures : les lableaux et peintures sont créés par le pinceau ; 
les gravures sont dues au burin du graveur, qui exerce une 
profession attire que la peinture, et d'un ordre moins élevé; 
les tableaux et peintures représentent les objets avec les cou-
leurs qui leur sont propres; dans les gravures on ne fait figu-
rer, en général, que le noir et le blanc; les tableaux et pein-
tures sont des œuvres originales, que les gravures ent pour 
but d'imiter et de reproduire; enfin, le peintre, à moins de cir-
constances extraordinaires, ne produit qu'une œuvre unique, 
tandis que les gravures se tirent à un grand nombre d'exem-
plaires; en «m mot, il y a presque autant de différence entre 
un tableau et une gravure, qu'entre un manuscrit et un livre 
imprimé ; 

n Attendu que ces différences sont saisies et comprises non-
seulement par les artistes, mais encore par les hommes du 
monde, et que jamais, soit dans le langage usuel, soit surtout 
dans le langage artistique, on n'a confondu les gravures avec 
les tableaux et peintures; 

« Attendu que Pierre Placy, qui était artiste lui-même, a, 
dans son teslament, établi cette distinction, en léguant des 
gravures à diverses personnes, et ses tableaux et peintures à 

Pierre-Claude Placy; que, s'il avait eu l'intention de lui don-
ner antre chose, il aurait ajouté les mots de « gravures, « dont 
il connaissait la valeur, à ceux de « tableaux et peintures ; » 

« Attendu qu'Antoiuetle-Marguerite Placy, qui avait passé 
toute sa vie avec Pierre Placy, son frère, et qui devait avoir 
été initiée par lui au secret de ses dernières volontés, n'a pas 
cru que le legs fait par lui à Pierre-Claude Placy comprît les 
BalailUs d'Alexandre, puisqu'elle en disposait comme pro-
priétaire en faveur de Jules Forest; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
renvoie Jules Forest de la demande formée contre lui, et con-
damne Placy aux dépens. >.

 ( 

Ce jugement a été frappé d'appel par M. Pierre Placy. 

M
e
 Centin père, avocat, a soutenu ooi appel, qui a été com-

battu par M" Pme-Desgranges, avocat de M. Jules rare*: 
■ - " , ,~ . i™ „.>,,„i.,o ;^r>c An M i.vin««noi, premier 

avocat- gênerai, a rendu I arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Attendu que le mot tableau, dans son sens le plus ordi-
naire, et même dans son acception exacte, ne comprend pas 
a moins d'indication contraire, les simples gravures; 

cQue le Ustateur surtout, qui était artiste, a dû employer ce 
terme d'art, dans sa signification rigoureusement propre; 

« Que, d'ailleurs, il a pris soin lui-même d'éclaircir sa pen-
sée cri ajoutant dans sa disposition testamentaire, au mot « ta-
bleaux, » celle périphrase destinée à en déterminer la portée : 
« et généralement toutes les peintures à l'huile et autres- » 

«Attendu que l'ensemble des dispositions du testament vient 
corrober cette interprétation; 

« Qu'on y voit notamment, qu'après avoir écrit la disposition 
qui attribue des tableaux à Pierre-Claude Placy, il en trace 
immédiatement une autre qui attribue plusieurs gravures à 
d'autres légataires; 

« Qu'en comprenant ainsi desgravures dans une seconde dis-
position, le testateur a témoigné que ces gravures n'étaient 
point comprises dans la première; 

« Qu'on ne peut pas dire que ce second legs ait été fait 
en retranchement du premier; en d'autres termes, que le tes-
tateur ait entendu reprendre, pour une destination particuliè-
re, une chose qu'il avait déjà donnée par une disposition gé-
nérale; 

« Qu'en effet, quand le testateur a voulu faire ainsi, il s 'en 
est expliqué expressément et en tout autres termes, comme on 
peut le voir dans ce codicille qui a suivi le testament, oû on lit 
cette clause : « Je retranche du legs que j'ai (ait à Claude Pla-
« ej : t-

 ul
, tableau représentant. „

M
 ,i

a
 fleurs contenant 

« des renoncules; 2" un autre tableau où se trouvent un nar-
« cisse et des fleurs de cerisier sauvage; » 

«. Attendu qu'il suil de ce qui vient d'être dit que les pre-
miers juges ont donné au testament une juste interprétation et 
qu'il y a lieu de confirmer leur sentence; 

« Par ces motifs, 

« Recevant l'appel et y faisant droit, dit qu'il a été bien ju-
gé par le jugement dont est appel, mal et sans griefs appelé; 
ordonne en conséquence que ledit jugement sor'ira sou plein 
et entier effet ; condamne l'appelant à l'amende et aux dépens.» 

blable, a formellement déclaré que c'était une pure inven 

tion et que rien de pareil ne s'était jamais passé. 

Quoi qu'il en soit, l'instituteur de province subit l'é-

preuve et l'incapable eut son diplôme. Ce n'est que plut 

tard que la fraude fut découverte, et voilà les trois auteur, 
de celle fraude devant le jury. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a fait ressorti 

la gravité des affaires de cette nature, et il a insisté pou 
un verdict de condamnalion. 

M" Morise et Sellier d'Eneqnin, avocats, ont présent 

la défense des accusés. Sans chercher à contester la gra-

vité de cette accusation, ils ont puisé, sinon la juslifiça^ 

tion, du moins l'explication des faits reprochés à leurs-

clients dans l'ignorance où ils étaient de la portée légale 
de leurs actes. 

Après le résumé de M. le président Zangiacomi, les ju-

rés se sont retirés. Leur délibération a été assez longue, et 

elle s'est terminée par un verdict d'acquiltemeit. 

JUSTICE r.uniixru > 

Le jury a rendu un verdict aftïrmatif sur la question 

d'h mieide volontaire, et négatif sur celle de la prémédita-
tion. 

La Cour a condamné Pierre Hiribarngaray aux travaux 

forcés à perpétuité, 

 » % 

COUR D'ASSISES DE SE1NE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montsarrat. 

Audience du 12 mai. 

ACCUSATION D'EMPOISONNE.MEXT. 

Etienne Baurin, cultivateur à Roussigny, près Limours, 
comparaît devant le jury sous 

grammes d'arsenic chacun, faits par Raurin dans I 
nt de février. Il fut arrêté immédiatement 

de 15 j 

courant de lévrier. Il fut arrêté immédiatement. 

M. Girault, médecin à Rambouillet. Le témoin 

compte des opérations auxquelles il s'est livré au m
0

 • 

de l'appareil de Marsh, et qui ont constaté la présence" H" 

l 'arsenic. Il met sous les yeux des jurés les assiou^. . 
qui 

rend 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 6 juin. 

ACCUSATION DE FAIX PAU SUBSTITUTION DE PERSONNES EN 

MATlElilï DE BACCALAURÉAT ES- LETTRES. — TROIS AC-

CCSrS. 

Le jury a eu à juger depuis, quelque temps un assez 

grand nombre d'affaires de faux eu matièie d'exameus du 

baccalauréat ès lettres. Jusqu'en 1835, l'autorité académi-

que se bornait à punir discipliuairement lés jeunes gens 

qui se présentaient sous un faux nom pour subir les épreu-

ves de cet examen ; on ajournait à six mois, à un an je 

candidat qui avait fait présenter un remplaçant, et si celui-

ci avait déjà des inscriptions dans une Faculté, on lui en 
faisait perdre un certain nombre. 

Coite tolérance, puisée dans un sentiment d'indulgence 

paternelle, avait eu pour résultat d'augmenter, dans une 

'proportion effrayante, les substitutions de personnes dans 

les examens. A partir de 1835', on dut devenir [dus sévère, 

et la jusiica a eu plusieurs fois à exercer des poursuites, 

qui ont eu dus résultats divers selon les circonstances par-

ticulières de chaque affaire soumise au jury. 

En 1851 et 1852, ces poursuites sont devenues plus ac-

tives, parce que la suppression du certificat d'études, pro-

noncée après la révolution de février, avait rendu (a salle 

des examens accessible à quiconque voulait s'y présenter. 

Les fraudes étaient devenues quotidiennes à ce point que 

le quart au moins des examens était subi par des substi-

tuants. Un statut du 16 novembre 1849 avertit les jeunes 

gens qui se livraient à celte coupable industrie (car celait 

devenu une professipn) du danger auquel ils s'exposaient, 

et le jury eut à piger de véritables bandes de puss<urs et 

de venionnaircs, qui fuient les uns acquittés, les autres 
coud.minés. 

L'affaire soumbe aujourd'hui an jury comprend trois 

accusés, et elle offre ceci de particulier que deux d'eulre 

eux sont des chefs d'institution, 1 nu à Paris, l'autre dans 

une ville du midi. Le troisième accusé est l'incapable pour 

qui le chef d'institution de province a subi les épreuves du 
baccalauréat. 

C'était il y
 11

 deux an». Les Jeux chefs d'institution se 

rencontraient à Pans, celui de province revenant de l'ex-

posiiion de Londres, et son confrère lui lit la proposition 

de passer l'examen de bachelier pour un ami qui, à l'âge 

de trente-quatre ans, éprouvait un irrésistible besoin du 

se parer de lit première palme universitaire. <• Mais, fut-

il objecté, si la fraude se découvre ? — Bah ! répondii-on, 

TUuiveiSilé est indulgente. Il y a quels jours, un jeune 

homme se présentait pour la seizième lois à l'examen. U 

fut reconnu et mis hors d'épreuve. « Comment, dit-il aux 

(Aamiiiuteurs, vous m'avez reçu bachelier quinze fois, et 

vous me refusez à la seizième épreuve ! » Il prit sou cha-

peau, sortit, et les choses n'ont pas été plus loin. » 

' Nous n'avons pas besoin d'ajouter à ceci que l'honoiu-

ble SI. V. I.eeleie, doyen de Ut Faculté des lettres de Pa-

lis, interpellé à l'audience sur ce que cette histoi ielte pou-

vait avoir, nous ne dirons jias de vrai, mais de vraisem- J 

COUR D'ASSISES DES BASSES-PYRÉNÉES. 

Présidence de M. Briquet, conseilk. 

Audiences des 21 et 22 mai. 

ASSASSINAT D'UNE FEMME PAR SON AJftNT. 

Pierre Hiribarnegaray, de Saint-Pée, conparaît sous 

l 'accusation d'assassinat sur la personne cb Jeanne Et-
chart, sa maîtresse. 

Le litre de l 'accusation et la présence de M. le procu-

reur-général au parquet, ainsi que celle du bâtonnier de 

l'ordre des avocats au banc de la défense, c.pliquent l 'af-

fluence qui se presse dans l'auditoire. 

Voici les faits' consignés dans l'acte d'accisation : 

« Dans la soirée du 15 avril, quelques callivateurs de 

Saint-Pée, se retirant de leurs travaux, entendirent, près 

de la grande route, le dernier soupir d'une pjrsonne mou-

rante. Une jeune bile tombait frappée d'un coup mortel, 

et. tandis que le meurtrier prenait la fuite, la victime mou-
rait uans ies oi ua ...t. 

., . .... ,. . > r""«urue a son seeours. 
« L autorité judiciaire avertie, se transporta immédiate-

ment avec deux hommes de l 'art sur le théâtre du crime, 

afin de le constater. Une plaie béante, faite avec un ins-

trument tranchant et piquant, existait sur la partie latérale 

gauche du cou de la victime. Cet instrument avait péiétré 

assez profondément pour opérer la section des deuxartè-

res carotides ainsi que des muscles; puis passant entre la 

seconde et la troisième vertèbre, il était entré dans la 

moelle épinière, d'où la conséquence qu'il existai! une 

double cause de mort et que cette mort avaitdû être ins-
tantanée. 

>< Pierre Hiribarnegaray était l'auteur de ce crime. Il 

avait manifesté dès sa jeunesse une perversité précoce. 

Ennemi du travail, enciin aux vices qu'enfante l 'oisiveté, 

il dissipa bientôt, dans la débauche et dans la boisson, le 
patrimoine de ses pères : il fut exproprié. 

« Il était doué d 'un caractère violent et emporté qui le 
poussait à se livrer à des voies de fait contre les personnes 

et à des actes de dévastation contre la propriété; des 
procès-verbaux en font foi. 

« Il subit, il y a trois ans, une condamnation à quinze 

jours de prison, pour avoir fait usage d'un couteau dans 
une dispute qu'il eut avec un charbonnier. 

« Ces vices avaient étouffé dans son cœur tout senti-

ment d'amour filial et de respect envers son père. Il pous-

sa l'oubli de ses devoirs envers l'auteur de ses jours jus-

qu'à le menacer, tantôt d'une hache qu'il dressait contre 
lui, tantôt d'une broohn ou do tant anu>a ins |r-n,rn.ent daO-
gereux, dont il aurait fait peut-être un criminel usage sans 

l'intervention de personnes accourues pour les séparer. 

« On devine quelle pouvait être la moralité d 'un hom-
me subjugué par de pareils instincts. 

« Il y a environ douze ans, il séduisit une jeune fille 

âgée de dix-huit ans, belle, et d 'un caractère plein de 
douceur. 

« Jeanne Etchart, c'était son nom, ne tarda pas adon-

ner des gages do son affection à son séducteur. Il en eut 

trois enfants. Mais elle comprit bientôt qu'elle était desti-

née à devenir la victime de ses brutalités et de sa tyrannie. 

Il n'y a pas de sévices ni de cruautés que l'accusé n'ait 

exercés sur elle. Selon le caprice de ses idées, il la retenait 

quelque fois pendant plusieurs jours en charte privée, et 

il poussait aussi la dureté jusqu'à lui refuser des aliments. 

D'autres fois, n'écoutant que sa férocité, il la serrait vio-

lemment par le cou jusqu'à ce qu'elle tombât évanouie, 

et, furieux de voir qu'elle reprenait ses sens, il s'armait 

d'un couteau qu'il aiguisait, disait-il, afin de l'achever. 

Dans d 'autres circonstances il la frappait tantôt avec une 

chaise, tantôt avec un bâton, ou bien il lui meurtrissait le 

visage jusqu'à ce qu'une fuite soudaine la dérobât à ses 

coups. Elle se réfugiait échoveiée et demi-vêlue, tantôt 

dans un jardin, tantôt dans les champs, pour éviter la co-

lère de l'accusé. La vue même de son enfant sur les bras 

de sa mère ne pouvait calmer sa fureur; dans une occa-

sion, il les renversa d un coup de poing qu'il porta à la 
mère et ils tombèrent l'un à côté de l'autre. 

« Le retour fréquent de ces actes de violence avait fait 

piere quelques Heures auparavant, pcuoa ijuo »□ me 

l'avait pas bien lavée et lui en fit reproche; celle-

l'avoir lavée avec le plus grand soin. Cependant la i 

concevoir à Jeanne Etchart des pressentiments sinistres. 

L'accusé, d'ailleurs, avait proféré depuis trois ans des 

menaces de mort contre elle, et il les avait réitérées quel-

ques jours avant le crime. Il l'accusait d'être la cause de 
ses malheurs de fortune. • 

« Le malin du 15 avril, il se leva en proférant de nou-

velles menaces; il passa, depuis onze heures, le reste de 

la journée dans l'auberge de la femme Chipi, où il fil un 

repas et but trois petits verres d'eau-de-vie. Vers six heu-

res, Jeanne Ftcbarl étant arrivée dans l'auberge pour 

moudre du café pour sa mère, on le vit bientôt sortir avec 

elle, et, après un entretien qui dura une heure, il l'immo-

lait sur la route, sur le refus qu'elle avait fait de lui céder 
le café. 

« Effrayé de son crime, il prit la fuite, et, après avoir 

traversé un ruisseau où il lava ses vêtements et son cou -j 
teau, il entra dans une attire auberge où il se servit de ce! 

couteau fatal pour faire son repas, en disant à l'aubergisle
: 

qui lui eu offrait un, qui; le sien lui coûtait bien cher. Puis 

ii se réfugia s ou J le po che d'une ehapei e voisine. Au bout 

de Vingt-quatre heures d'angoisser et de remords, ii fitius-

Iruire lui-même la gendarmerie du lieu de sa retraite et il 
se livra à la jiniice. 

« Un caractère aussi bizarre n'est pas ordinaire. Une 

exaltation des facultés intellectuelles paraissait être félat 

normal de l'accusé, et eetle exaltation était poussée quel-

quefois à un si haut degré, qu'il ava.t reçu dans sa jeunesse 

le sobriquet de S.obi l' Imbécile. Du reste, quelques mem-

bres de sa famille avaient élé chambrés. Il pouvait doue 

exister chez l'accusé un vice héréditaire. Cependant, lors-

que ses facultés n'étaient pas surexcitées par l'usage fré-

quent de la boisson, il était Irès raisonnable, et il en a 

donné une preuve bien significative par un acte de recon-

naissance do ses enfanta consenti devant notaire, et en 

leur abandonnant le prix d'une prairie, reste unique de sa 
fortune. » 

Tels sont les fails qui se sont déroulés pendant le cours 

des débats. L'accusé les a tantôt confessés, tnnlôt niés, et 

ses réponses étaient accompagnées d'un accent d'énergie 

extraordinaire qui ne s'est jamais démenti, soit dans le 

long interrogatoire que lui a fait subir M. le président des 

a-sises, soit pendant l'audition des témoins. Il a reconnu 

du reste le couteau dont il s'était servi pour le crime. 

tccusaiion d'empoisonne-

ment. C'est un homme d'une trentaine d'années; sa figure 

est inintelligence ; il avoue son crime et répond en pleu-

rant aux questions qui lui sont adressées. 

M. Rouselle est assis an siège du ministère public. 

La défense est confiée à M c Georges Genre-m. 

De l'acte d'accusation résultent les fails suivants : 

« Le nommé Lépinay, journalier, loge et prend ses re-

pas chez la veuve Chameau, demeurant à Roussigny, com-

mune de Limours. Le lundi 4 avril 1853, il rentra pour 

souper vers sept heures du soir; une petite soupière 

particulière, contenant son potage, était placée comme 

d'habitude sur la table; une autre plus grande, servant à 

la l'amibe Chanteau, se trouvait à côté. A peine eut-il avalé 

quelques cuillerées de soupe qu'il se plaignit du mauvais 

goût qu'elle avait. La veuve Guillemard, fille de la veuve 

Chanteau, qui avait mangé un potage dans la même sou-

pière quelques heures auparavant, pensa que sa mère ne 
1 ■ ci dit 

soupe 
contenue dans la grande soupière avait été faite avec le 

même bouillon et elle était bonne, quoiqu'on ne pût pas 

rendre compte de cette différence. Lépinay mangea tout 

ce qui était dans sa soupière; presque aussitôt il sentit 

une chaleur ardente dans la gorge , des crampes dans 
les membioo, ot tut p

r
j
s
 de vomissements abondants qui 

se prolongèrent jusque dans la nuit. Un ohm, qui avait 

mangé dans la cour une partie de la soupe rejetée par Lé-

pinay, fut pris à son tour de vomissements. 

« Le nommé Guillemard, petit-fils de la veuve Chan-

teau, justement alarmé, examina alors la soupière de Lé-

pinay et reconnut qu'il était resté au fond une certaine 

quantité de poudre blanche et rose ; il serra cette soupière 

afin de vérifier la nature du dépôt qui y était attaché. En 

effet, d'après son conseil, Lépinay, heureusement hors de 

danger le lendemain matin, porta la soupière à une voisi-

ne, qui déclara qu'elle contenait de l'arsenic. Guillemard 

alla île suite la déposer chez le commissaire de police de 

Limours, et la présence du poison fut constatée de la ma-

nière la plus positive par un expert commis par ce magis-

trat. Il était donc certain que Lépinay avait été empoi-

sonné ; il ne devait son salut qu'à l'excessive quantité 

d'arsenic qu'il avait prise et qui avait occasionné des vo-

missements avanl que le poison eût été absorbé par les 
organes essentiels. 

« L'information ne tarda pas à découvrir quel était le 

coupable. Lépinay n'a pas d'ennemi; une seule personne 

pouvait avoir intérêt à sa mort, c'était Baurin, cultivateur 

à Roussigny, qui lui avait emprunté eu plusieurs fois 

1,600 fr. et qui ne lui avait fait de reconnaissance que 

pour 900 fr., le dernier prêt, de 700 fr., fait le jour de Pâ-

ques, n'ayant pas été constaté par écrit. Or, le jour du 

crimp. Raurin «st. venu chez la veuve Chanteau; il était 
resté longtemps avec cette femme, agee Ue soixaute -iiiA-

huit ans et presque aveugle, pendant que les soupières 

étaient sur la cheminée ; il connaissait la petite soupière 

qui servait à Lépinay, et avait pu y jeter le poison sans 
être vu. 

« De plus, on vérifia chez le pharmacien de Limours 

qu'il avail acheté, le 11 février 1853, 15 grammes d'arse-

nic, et, le 24 du même mois, 15 autres grammes. On lui 

demanda quel emploi il avait fait de ce. poison; il indiqua 

plusieurs endroits où il prélendit l'avoir déposé pour dé-

truire les rats, et protesta de son innocence dans le pre-

mier interrogatoire ; mais, cédant enfin à l'évidence, il 

confessa son crime ; il avoua qu'il avait profité d'un ins-

tani où la veuve Chanteau était éloignée de la cheminée 

pour jeter dans la soupière de Lépinay environ 8 grammes 

d'arsenic qu'il avait dans sa poche; il a également recon-

nu qu'il avait donné la mort à Lépinay dans le but de s'ap-

proprier les 700 fr. qu'il lui avait empruntés le jour de 

Pâques et pour lesquels il n'avait pas fait de billet. » 

Baurin, interrogé, renouvelle complètement ses aveux. 
On procède à l'audition des témoins. 

Le premier témoin est Lépiuay, que l'excès même de la 
dose de poison a préservé de la mort. 

Lépinay : Le 4 avril, je rentrai comme d'habitude chez 

la veuve Chanteau, où je loge et prends mes repas. Je trou-

vai ma soupière sur la table, près du souper des autres 

personnes de la maison. Lorsque j'eus mangé à peu près 

les deux tiers de la soupe, i! me sembla qu'elle n'avait pas 

bon goût et qu'elle élaii amère ; je Croyais avoir du sable 

dans la bouche. À la tin, j'aperçus une matière blanchâtre 

dans le fond de la soupière, et je dis à la femme Chanleau : 

« Vous avez mis de la farine dans ma soupe? » Elle me 

répondit négativement. Rientôt après , je ressentis une 

sorte de brûlure à l'estomac, puis je lus pris de vomisse-

ments. Je pensai d'abord qu'on avait voulu me faire une 

mauvaise plaisanterie; mais je me trouvai tellement indis-

posé que je dus me mettre au lit. A peine fus-je. couché 

que je fus pris de crampes très fortes; il me semblait que 

les nerfs qui se trouvent sous le menton étaient noués ; 

j'eus des vomissements toute la nuit. Le lendemain matin, 

ou remarqua que le chat et le chien, qui avaient léché les 

matières rejetees, étaient malades. Tous ces faits nous don-

nèrent des soupçons. J'avais prêté 900 fr. à R-iunn, et il 

lardait à m'en faire une reconnaissance comme il me l'a-

vait pioniis. Lorsque je sus qu'il était veut'!, je lui dis : 

« Grand carcan, ça ne peut être que toi. » Il prit alors un 

peu de la substance blanche restée au fond de la soupière, 

et, la portant à sa bouche, il dit: «Laisse-donc, cela ne 

peut faira de mal. » Plus lard, la plainte a élé portée par 

GuillemaijL et Baurin a été arrêté.' 

Veuve Chanteau (le témoin a soixante-dix-huit ans, il 

est presque aveugle) : Le 4 avril, quand je faisais la s-m-

pe, Baurin était auptès du feu, sur une chaise; ma soupe 

était taillée, je me levai pour aller chercher nue petite 
tasse sur un dressoir, et je tournai le dos à la marmite. 

Un instant après, il s'en alla; je ne l'ai rien vu meure dans 

la soupière. Le lendemain, le chat étant mort, Baurin 

s'empressa de faire disparaître le corps en l'emportant 

dans un panier. On a retrouvé de l'arsenic dans le fond de 

la s mptère, Baurin a avoué que c'était lui; c'est le plus 
grand péché qu'on puisse commettre. 

Ou présenté au témoin les différents ustensiles de sou 

ménage. Le fond de la soupière porte des traces visibles 
de l'arsenic qui s'y est déposé. 

Veuve Guillemard : J'ui mangé à trois heures dans la 
soupière de Baurin; la soupe était borna . Le soir, Lépinay 

s'est plaint de trouver dans sa soupe comme du gravier. 
Le lendemain, tout s'est découvert. 

M. Nancy, commissaire de police : On m'a remis, le 5 
avril, une soupière où un pharmacien, par moi commis, a 

. 'es assiettes 
ont servi a ces expériences et ou sont déposées les tael > 

produites par les vapeurs de l'arsenic. Suivant le lémo'^ 

Lépinay aété empoisonné, etil n'a dû son salutqu'à l'ex""' 

même de la quantité de poison et aux vomissements Q°

8 

en ont été la conséquence. La quantité de poison donnée l! 
Lépinay aurait suffi et au-delà. 

L'accusation est soutenue par M. Rotisselle, substitut 

du procureur impérial ; \\ s'atlache principalement à éca 
1er les circonstances atténuantes. 

La défense est présentée par M' Georges Gcnreau • y 

borne à demander des circonstances atténuantes 'n<
88 

à raison de ses antécédents. 1 accuse, 

Baurin, déclaré coupable d'empoisonnement, mais av 

des circonstances atténuantes, est condamné aux travaux 
forcés à perpétuité.

 x 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Titard, colonel du 16 

de ligne. 

Audience du 2 juin. 

rciï tment 

INSULTES ÉCRITES A UN SUPÉRIEUR. — INSUBORDINATION — 

LE SOLDAT PAYSAGISTE. 

Il y a aujourd'hui une année, Jules Roulaine, peintre 

en paysages et en portraits, quittait sa famille, sa palette 

et ses pinceaux pour contracter, à la mairie de Tours un 

engagement volontaire; on l'incorpora dans le 1" régiment 

de chasseurs à cheval, en garnison dans cette ville. Deux 

mois après, Boulaine, fatigué des exercices d'équitaiion 

abandonnait son régiment pour reprendre sa vie d'artiste* 

et parcourir les plus beaux sites de la Touraine. 

Tandis que, par suite de cette absence, on l'inscrivait 

sur le contrôle destiné à constater la désertion, selon les 

formes légales, le jeune peintre s'introduisait dans le châ-

teau de M"" la comtesse de X... et parvenait à captiver 

sa bienveillance par le récit de ses infortunes, qui l'avaient 

poussé, disait-il, dans la carrière militaire malgré la vo-
lonté de ses parents. 

L'artiste obtint de prime abord la permission de visiter 

le parc, afin d'y choisir les points de vue dignes de son 

pinceau ; quelques esquisses de paysages et quelques gro-

tesques figures hardiment tracées plurent à M™* la com-

tesse, qui, ayant une foi pleine et entière dans les narra-

tions de l'infortuné chasseur à cheval, résolut de lui être 

utile. Le premier service que Jules Boulaine réclama fut 

le prêt d'une somme d'argent qui devait, avec une autre 

somme fournie par la famille, compléter le prix d'achat 

d'un remplaçant, et réparer ainsi l'énorme faute qu'il avait 

commise en s'engageant volontairement. La chose pa-

raissant toute naturelle, M°" la comtesse promit de s'en-

tendre avec la famille, tant pour la réconciliation que 

pour le remplacement au 1" régiment de chasseurs. Ces 

belles paroles ne suffirent pas au jeune cavalier; il avait 

des dettes qu'il fallait payer en rentrant au corps, sinon 

les peines les plus graves menaçaient son avenir. Une fois 

entrée dans la voie des concessions, la bienfaitrice ne vou-

lut point, pour quelques centaines de francs, arrêter le 

généreux projet qu'elle venait de concevoir. Boulaine re-

çut un premier à-compte de 150 francs, et s'éloigna du 

château pour rentrer au régiment avant que les délais de 

giâce accordés par la loi aux déserteurs fussent expirés; 
et, en effet, Boulaine eiani rentré avant le quinzième jour 

de sa disparition, il en fut quitté pour une punition disci-

plinaire de vingt jours de cellule. 

Pendant cette punition, un orage s'amoncelait sur la 

tête du peintre en paysages. Aux~premières démarches 

que madame la comtesse fit faire dans l'intérêt de son pro-

tégé, on apprit qu'il n'y avait rien de vrai dans tout ce 

qu'il avait dit: point de remplaçant à acheter par la fa-

mille; le père était bien aise de le voir soldat, et toutes les 

infortunes rapportées par l'artiste étaient le produit d'une 

imagination par trop féconde. 

Les faits étant parvenus à la connaissance du colonel 

du 1" régiment de chasseurs, une plainte en escroquerie 

fut portée contre Jules Boulaine, qui, traduit devant un 

Conseil de guerre, fut condamné, le 6 septembre 1852, a 

la peine de cinq années d'emprisonnement. Ce jugement, 

confirmé par le Conseil de révision, reçut son exécution, 

et le condamné fut dirigé sur le pénitencier militaire de 

Saint-Germain-en-Laye. 

C'est dans cette maison de répression que se sont passes 

les faits qui amènent de nouveau Jules Boulaine devant la 

justice militaire. Peu de jours après son arrivée au péni-

tencier, l'artiste peintre fut mis à même de choisir I atelier 

qui conviendrait le mieux à ses goûts et à sa capacité. 

U pencha d'abord pour la fabrication des boutons; pu» » 

eut une autre volonté, ou plutôt un autre désir on 
changea d'atelier. Finalement, après beaticoup

)
 de com-

plaisances et de mutations, Boulaine se fixa à \'MvSF 

tourneur en bois dépendant de l'atelier de serrurerie-

Pendant quelques mois 3a conduite fut bonne; « 
vaillait avec courage, il avait pris pliilosophiqucment s 

parti; il ne songeait plus à ses paysages ni à son re^. 

ment; il tournait du soir au malin tous les bois q» o 

liait. Mais dans les prer 

ut, puis il cessa de travailler. Le métier de tourneur 

présentait. Mais dans les premiers jours d'avril il se rai 

lit, puis il cessa de travailler. Le métier de tourneur ne 
convenait plus: il en demandait un qui le fatiguât, dis; 
n „

Q
„ î™;.,o c A

am
„„A^ „'

U
v-

ul
.t nu être accueillie 

et 
il, un peu moins. Sa demande u'avant pu 

par l'officier directeur des ateliers, Boulaine se
 mUtl

?£
de 

rien ne put le déterminer à faire mouvoir la
 inamve

:
ours son tour. Ce refus de service fut puni de quelques J 

de cellule. „
 Q

7iani 

Le 19 avril, Boulaine fit prier M. le lieutenant ^rpQ 
Chargé de la police des ateliers, de venir le trouve ■ ̂  

officier, qui ne pouvait dans ce moment se
 re

"^
 cel

t
e désirs., lui fit répondre qu'il le verrait plus lard. *»' 

réponse, le chasseur Boulaine écrivit de sa cellule un 

ire des plus injurieuses. , , ,
î(

jé-
Le lendemain, M. Giaziani se rendit auprès

 ae
^

d&nS 
tenu, qui confirma verbalement les injures contenue

 leS 
la lettre. Il ajouta, est-il dit dans le rapport, des | <* 

menaçantes. Eu conséquence de ces faits d nisuo 

B edaiuo a élé traduit devant le 1" Conseil de gc' . 

l'accusation d'insultes et de menac es envers un 

confirmé 

tion, 

sous 

rieur. . . 
La déposition de M. le lieutenant Graziani a 

les laits 'ex posés dans son rapport 
f 

Les autres témoins ont reproduit les mêmes fai
1
 •

 ; u 
M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, a ,

 dfi 
la do; b!e accusation d'injures écrites et verbales, 

menaces par gestes envers un supérieur. déclaré 
Le Conseil, après avoir entendu le detenseui , 

le cavalier Boulaine non coupable de
 nR

'"
ilc(:s

' '
 b

|
e
 d'iu-

rilé de six voix contre une, et l'a reconnu coup ^
 coll

. 

suites à l'unanimité des voix. En eonsequenec, ^ ,^ 

damné à la peine de cinq aimées de 1ers et a 

lion utilitaire-

consulte la présence de l'arsenic. J'ai examine 

du pharmacien de Limours, et j'y ai trouvé deux achats, 
les registres 
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JUSTICE ADMINISTRAT IVli 

présider 

C
0 \Si;iL D'ETAT (au contentieux). 

de M. Boudct, président de la section 

du contentieux. 

des lie/ 25 février; — approbation impé-

riale du 24. 

DES 
ENFANTS TROUVÉS. INSPECTEUR MAINTENU EN 

__ POURVOI »U DÉPARTEMENT. NON-RECEVA-

Cet**-

recevnble par la voie contentieuse, le recours 

^
 esl

 un préfet, au nom de son département, contre 

stre de l'intérieur qui ordonne le main-

l'ins|)ecieur du service des enfants 

:1
" 'on du ministre de l'intérieur qui ordonne le main 

r ^fonctions de l'inspecteur du service 

î
i
"

e
' i l'inip» talion du traitement de cet inspecteur 

|,
,
eS

' "mble du crédit affecté au service des enfants 
:rl'

cllSC
 | qu'il est fixé par le budget départemental, ar-

' lécrêt du chef du pouvoir exécutif, sans qu'aucu 
;
icP^

t
l
0U

 spéciale y ait été faite pour le traitem 

!iii
DS

r!
e

. ^'par rejet du recours formé parle préfet de 

'■■"e contre une décision ministérielle du 27 mars 
ei

"ui*fait connaître àce préfet que l'inspecteur du ser-

' ''M enfants trouvés est maintenu en fonctions, et l'in-

'!*,
e

mpu
ter le montant du traitement de ce fonctionnai» 

e 3
 le budget départemental de l'année, de même que 

•'fies exercices antérieurs. 

M Charnblain, maître des requêtes, rapporteur; M' 

. ,,
e
lin avocat du département de la Vienne; M. du 

Koy 'maître des requêtes, commissaire du Gouver-

nent. 

rt LOCATION DE BATIMENTS DU DOMAINS DE L'ÉTAT. 

JUDICIAIRE. — REJET DU RECO'RS FORMÉ 

DÉCISION DU MINISTRE DES FINANCES. 

«IX 

coMR B u 

Lorsqu'un fonctionnaire occupe un bâtiment de l'Etat, 

Lipar ordre de l'administration ni en vue d'un service 

J\c, mais sur sa demande cl à titre de location, la dé-
SJn 'du ministre des finances qui fixe le prix du loyer à 

i 'r par ce fonctionnaire ne fait pas obstacle à ce que le 

I je location soit discuté devant l'autorité judiciaire, 

se* compétente pour juger ce genre de contestations. 

Dès lors, le recours formé devant le Conseil d'Etat est 

non recevable. 

Ainsi jugé, par rejet du pourvoi formé par M. Berto-

•lio, commissaire de police de la ville de Paris, contre une 

jréision du ministre des finances qui lui enjoint de verser 

i la caisse du receveur des domaines une somme de 

i joo fr. pourquinzemois de loyer d'un appartement qu'il 

lirait occupé, du 1 "juillet 1848 jusqu'au 1" octobre 1849, 

ians une maison située rue Si- Honoré et dépendant du 

falais-Royal . 

M, Aubernon, maître des requêtes, rapporteur; M" Ro-

a. avocat de M. Bertoglio; M. du Martroy, maître des 

requêtes, commissaire du Gouvernement. 

■OSCESSIONNAIRE DE CHEMIN DE FER DÉCHU. — CAUTIONNEMENT 

I CO.VFISQCÉ. — RÉCLAMATION D'ENTREPRENEURS CONTRE 

L'EUT. — REJET. 

Lorsqu'un concessionnaire de chemin de fer est frappé 

;e déchéance, et que son cautionnement est confisqué au 

jiii du Gouvernement, les entrepreneurs qui ont travaillé 

pur ledit concessionnaire, et qui n'ont pas contracté avec 

Etat, ne sont pas fondés à faire imputer sur les fonds du 

• ••neineut confisqué le montant "des travaux qui leur 
Hit dus. 

Ainsi jugé par réformation d'un arrêté du conseil de 

çttfecture de l'Allier, en date du 1" décembre 1849, qui 

CMamnait l'Etat à payer aux héritiers et créanciers du 

M» Labriantais, entrepreneur de la construction du che-

min de fer projeté entre les mines de Montet-aux-Moines 

lia rivière de l'Allier, te montant des travaux exécutés 

i cet entrepreneur, en imputant ce paiement sur le cau-

iracment fourni par la compagnie concessionnaire de 
;e chemin de fer. 

B. Bauchart, conseiller-d'Etat, rapporteur ; M° Dufour, 

■wtst des héritiers et des créanciers du sieur Labrillan-
1!s : M. de Forcade, maître des requêtes, commissaire du 
«vernement. 

TX&AGE DU TOIXY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le président 

* ;ergès, a procédé en audience publique au tirage des 

"'j? lï
0UI

' 'es assises de la Seine qui s'ouvriront le 

Mi 16 du courant, sous la présidence de M. le conseiller 
saft»u; en voici le résultat: 

fy'"*
te

'
fl,r

«: MM. Bazin, greffier de justice de paix, rue 
. 1°«, b; Dru, marchan t de vin, quai de Béilnine, 14; Cau-

rem ' er > à Belleville; Couslé, carrier, à Arcueil ; Segalas, 
I " . rue de Crussol, 1 1 ; Guériu, avoué, quai des Orfèvres, 

«eiiessier, renlier, rue du Château d'Eau, 14 bis; Ber-
< ^mmissaire-priseur, rue Gaillon, 10; Souhard, renlier, 

"cliiie
 errerie

'
 05

 i
 So,lla

. médecin, rue Cadet, S; Quesi, 
^e, rue de lu Verrerie, 61 ; Lesobre, avocat, rue de la 

du h
 tra

-j
ad

'*'
 17

 » f
>erroc

'iel de Moraiuville, propriétaire, 
i5 ;u

llt

ae
' **i Bopeyrat, arelutecle-voyer, rue Saint-André, 

v
 . '"et, employé, faul ourg Saiul-Mariiii, 43; Decoursou, 

■"Miau ,
 la

 h'bliotbèque du Louvre, hôtel d'Angivillicrs ; 
ttraul'î

0
' "

ls
l
,ecl

i

e
"
r
 général des aliénés, rue .le Grenelle, 69; 

fiai,l
e
 j *S

e
'U d'affaires, rut: Chapon, 7; Soliveau, tapissier, 

«tara 

ancêtres et pour le pays qui lui a donné le jour; il prétend 

qu'il est le modèle du fils et qu'il est victime de son 

amour filial; la prévention le présente tout simplement 

comme un escroc émérité; c'est ce que les témoins vont 

nous apprendre; il résulte, ainsi qu'on le verra, de leur 

déposition, que le prévenu ne s'est pas contenté de son 

nom orné de Mouchettes et enrichi de Sirac, mais qu'il a 

pris les noms de personnes honorables et fort bien posées. 

Le premier témoin est M. de Puymerol, attaché au mi-
nistère des affaires étrangères. 

« A mon retour d'un voyage dans ma famille, dit le 

témoin, j'appris que deux individus s'étaient, le 2 mars 

dernier, présentés chez M'"" de Marcieux pour lui deman-

der de vouloir bien joindre son nom à divers autres por-

tés sur un livre de souscription ouverte en faveur de fa-

milles indigentes. M™* de Marcieux demanda à ces indi-

vidus leurs noms; l'un d'eux déclara se nommer le marquis 

de la Roche, l'autre M. Albert de Puymerol (c'est moi), 

Or, M™* de Marcieux est ma tante, circonstance, comme 

vous le pensez bien, que ces messieurs ignoraient. Inutile 

de vous dire qu'ils lurent mis à la porte. 

J'appris que l'un de ces individus s'était également pré-

senté sous mon nom chez M. de Villèle, qui s'était aperçu 

que c'était un escroc et l'avait aussi fail mettre à la porte. 

Je m'étais inquiété un peu de cela d'abord, mais je n'y 

songeais plus, quand un matin (j'étais encore couché) un 

monsieur demande à me parler; sur ses instances, je le 

fais introduire : « Monsieur, me dit-il, vous ne me con-

naissez pas, mais vous connaissez parfaitement ma famille, 

car nous sommes compatriotes: je me nomme Semprédes 

Mouchettes de Sirac. » 

Je connaissais en effet la famille Mouchettes pour être 

de mon pays ; j'accueillis de mon mieux mon compatriote 

et je le questionnai sur des personnes de notre pays; il me 

fit plusieurs réponses tellement inexactes que je conçus 

quelques soupçons ; j'examinai bien mon homme, et je 

crus le reconnaître, au signalement que m'en avait donné 

M~* de Marcieux, pour l'escroc qui s'était présenté sous 

mon nom chez elle un mois avant; ceci me donnait quel-

ques inquiétudes; j'étais seul avec lui, j'avais de l'argent 

sur ma cheminée... Enfin, je feins une grande confiance; 

je me lève, je le prie de me permettre de donner quelques 

ordres, je sors, je l'enferme, et j'envoie chercher un ser-

gent de ville, ordinairement de planton près de chez moi ; 

le sergent de ville accourt, je fais part alors à mon visiteur 

des soupçons que j'ai conçus ; il se récrie. « Il est possi-

ble que je me trompe, lui dis-je, c'est ce que nous éclair-

eirons chez le commissaire de police. » 

Nous sortons tous les trois ; à peine dans la rue, mon 

gaillard prend sa course pour nous échapper, mais le ser-

gent de ville le poursuivit et ne tarda pas à l'atteindre. 

Les autres témoins entendus n'apprennent rien de nou-

veau. 

Le prévenu s'est présenté, tantôt chez M. le marquis de 

Boisgelin pour le faire souscrire en faveur d'une pauvre 

famille dont le chef avait été son camarade dans la compa-

gnie des gardes du corps de Gramniont, et obtenait ainsi 

10 fr.; tantôt chez M. le baron de Livois pour quêter en 

faveur des pensionnaires de la liste civile, etc., etc. 

Un registre a été trouvé sur lui au moment de son arres-

tation ; on lit en lêie de la première page : « Souscription 

faite eu faveur des familles pauvres et dignes de la solli-

citude de nos amis et des bonnes âmes. » 

Suivent des souscriptions faites par les personnes les 

plus recommandables ; on y voit figurer M. le duc de 

Luynes, pour 100 fr.;M. le prince de Montmorency, pour 

pareille somme; M. de Fonleuil, M. le comte Xavier de 

Broneschi, M. Ingres, le célèbre peintre, etc. 

Appelé à s'expliquer, Sempré soutient qu'il n'a jamais 

prix ni faux noms ni fausses qualités; il prétend qu'il fai-

sait une souscription destinée à secourir son père, autre-

fois pensionnaire de la liste civile. Il espérait, dil-il, re-

cueillir une somme de 1,000 fr. pour le faire entrer dans 

une maison de retraite. 

Le Tribunal n'a pas cru un mot de ces bons sentiments, 

et il a condamné le prévenu qui, déjà, a subi une peine 

pour escroquerie, à un an de prison et 50 fr. d'amende. 

"'niapes, 138; Carré, négociant^ rue du Seuiier, 2t>] 
négociant, rue de la Poterie Saint-Honoré, 27 ; Com-

R ,r bureau, rue dos Batailles, 16; Bezet, négociant, 
; S |i,

r
 *| ' fréaiy, professeur de chimie, rue Cuvier, 
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 s ' c,u pluyé, à Belleville; B.irai, ingénieur civil, rue 

.I,; ,
3
'"('"Honoré, 53; Cornet, quincailler, rue Sainte-A-

Nle Ven- ro
' négociai», rue de la Tixeranderie, 13; Cor-

jo,
s
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>
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e Marie-Siuart, 8 ; Coqueret, quincailler, rue 
jSie.jQ. ,'

r
°".' *• Chilaud-Duniaine, libraire, passage Dau-

• wumlle, loueur de voilures, rue du Grand '" 

?**(5S# d
.
ro

8>''sie, rue Vieille-du Temple, 26; Riboust', 
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— Il y a deux ans, un homme dans la force de l'âge, 

Pierre-Théodore Bernard, ouvrier corroyeur, âgé de tren-

te-huit ans, quittait Paris, y laissant sans ressources, sans 

asile, sa fille âgée de quinze ans. L'enfant, qui avait de 

bons instincts, retrouva une tante qui la recueillit, et en 

moins de deux années, par sa bonne conduite, par son tra-

vail, elle sut amasser un petit pécule et acheter un modeste 

mobilier. 

Il y a quelques semaines, Bernard revenait à Paris, 

cherchait sa fille, la retrouvait, et abusant de son autorité, 

s'emparait de ses meubles, les vendait, et après en avoir 

dis-ipé le produit, revenait lui demander de l'argent. Anne 

B rnard n'en avait plus à lui donner, et ce père dénaturé 

ne craignit pas de porter par deux fois la main sur elle. 

Dans son dé.-espoir, sa malheureuse tille alla demander 

protection à son commissaire de police; elle était loin de 

prévoir les suites de sa déclaration. 

Aujourd'hui qu'elle est appelée à la renouveler devant 

le Tribunal correctionnel, où son père est traduit sous la 

prévention de coups volontaires, Anne Bernard est en 

proie à la plus vive émotion. Je ne voulais pas faire paraî-

tre mon père devant un Tribunal, dit-elle; je ne veux pas 

qu'on lui fasse de la peine, je ne veux pas qu'il aille en 

prison pour moi; je voulais seulement qu'on lui dise de 

ne pas me battre et qu'il me laisse travailler. 

Le Tribunal aurait voulu pouvoir s'associer aux excel-

lents sentiments de celle bonne fille; mais les antécédents 

de Bernard, cinq fois précédemment condamné, n'ont pas 

permis s la justice d'adoucir ses rigueurs; il a élé condam • 

né à trois mois de prison. 

— Un homme d'une tren laine d'années, couvert de vê-

tements noirs usés, mais encore propres, est aliéné sur le 

banc du Tribunal con'eciionnel (8 ' chambre). Il est prévenu 

du double dolit de vagabondage et de mendicité dans les 

maisons. L'aspect de cet homme est étrange ; sa ligure 

pâle et ascétique est d'une immobilité e mpiète ; elle est 

souvent cachée par les boucles d'une longue chevelure 

noire retombant sur sa poitrine et ses épaules. 

M. le président Prudhomme lui demande quels sont ses 

noms, mais n'obtient pas de néuowe. 
M. David, substitut, fait connaître que le prévenu ne 

parle pas français, et qu'il y a lieu d'appeler un interprète. 

Voici les questions de M. le président, et les réponses 

traduites par l'interprète : 

l/. le président : Quels sont vos noms? — H. Donald 

Ross. 

D. Où ôtes-vous né? — R. Dans la paroisse d'Edderlon, 
en Ecosse. 

D. Quelle est votre profession ? — !',. Je n'ai pas d'au-
tre profession que de professer Le Cbcist. 

D. Avez-vous des papiers qui établissent uni vous été.'? 

— \\. Je n'eu bi pas; dans nu religion, on doit aller 

grâC* de Dieu. 

co<-c un liard dans ma poche. 

D. Mais dans votre pays, en Ecosse, de quoi viviez-vous? 

exerciiz-vous une profession? — R. J'étais maître d'école 

dans la paroisse d'Edderlon, comté de Rose. 

D. Et y avt-z-vous des parents? — Mon père et ma mè-
re, el quatre frères et sœurs.. 

M. le président : Ce jeune homme est étranger, il ne 

paraît pas jouir de toutes ses facultés intellectuelles; il 

faudrait avoir de plus amples i enseignements, et, à cet 

égard, on pourrait écrire à l'ambassade d'Angleterre. 

M. le substitut: C'est aussi noire avis, et, dans ce but, 

nous demandons la remise de l'affaire à huitaine. 

La remise prononcée, l'interprète fait connaître la déci-

sion du Tribunal à Donald Ross, qui ne paraît pas com-

prendre la sollicitude dont il est l'objet. 

— Il faut avoir passé sa jeunesse perché sur une pou-

tre, supportant, outre le poids du jour et de la chaleur, ce-

lui d'une scie de trois mètres, pour comprendre la douleur 

d'un scieur de long à qui on a volé sa quinzaine. 

Cette douleur, Varlet, scieur de long, vient la répand ne 

devant le Tribunal correctionnel. Un lundi soir, il rentrait 

à son garni, sa quinzaine dans sa poche, 60 beaux francs 

eu écus tout neufs, qu'il se plaisait à faire sonner. Dans sa 

joie, et avant d'aller se coucher, il avait payé une tournée 

à tous ceux de la maison, parmi lesquels se trouvait un 

tout jeune Picard, Michel Somoury, entré trois jours avant 

dans la maison comme garçon marchand de vin. 

C'est à Michel que le scieur de long vient réclamer les 

60 fr. que le mardi matin il avait placés dans ia poche 

d'un gilet appendu au-dessus de son lit, et qu'il n'a pas 

retrouvé le mardi soir. 

Mais Michel se défend comme un lion ; on ne l'a vu 

rien prendre, on n'a rien trouvé sur lui, on ne peut pas 
le condamner. 

Le sieur de long : Mais si vous n'êtes pas un voleur, 

pourquoi que vous avez quitté tout de suite M. B >ulois, 

une bonne maison ousque les garçons sont comme chez 
leur père? 

Michel: Pourquoi que j'ai quitté la maison de M. Bou-

lois, vous me demandez, et moi je vous réponds que ça ne 
vous regarde pas. 

Une voix : Et moi, ça me regarde; je suis témoin, je 
peux parler. 

Michel : Tiens, c'est M. Boulois ! 

Bouhis T'aimerais autant assister à mon service et en-

terrement que de me voir ici, n'est-ce pas mon ami ? mais 

pas ma faute, tu sais, faut l'y obéir à ce papier timbré. 

M. le président : Dites au Tribunal dans quelles circon-

stances le prévenu vous a quitté. 

Boulois : Circonstances de filou, sans pouvoir en jurer, 

n'ayant pas vu le vol en personne, mais c'est à peu près tout 

comme : 1° Michel n'était que depuis trois jours à la mai-

son; 2° Michel couchait dans la même chambre que le scieur 

de long ; 3" pas une âme que Michel n'est montée dans la 

chambre le mardi; mais nous avons plus fort. A l'heure du 

déjeûner, nous nous mettons à table ; c'est Michel qui 

avait mis le couvert. Je regarde les fourchettes et je vois 

qu'il y avait encore dans les dents de la salade de la veille; 

j'appelle Michel et je lui dis : « Comment ! un petit jeune 

homme si gentil, ça se trouve être un saligot qui ne net-

toie pas les fourchettes ! » Il me répond : « Ah ! vous ne 

me trouvez pas assez vif; eh bien, je m'en vas.—• Com-

ment, je lui dis, tu l'en vas, et qui est-ce qui déjeunera 

pour toi? » Il me dit récidivement -. « Je m'en vas, et je 

vous fais grâce de votre déjeuner et de mes gages de 40 
sous. 

Michel : Puisqu'il voulait me battre, fallait bien que je 
me gare. 

Bouhis : Puisqu'il s'est sauvé, je pouvais pas le battre; 

c'est pas l'envie qui m'aurait manqué, si j'avais su le fin 

mot des 60 fraucs ; vrai comme voilà ma main, si j'avais 

pu l'attraper, je l'aurais corrigé, parce qu'il sait bien que 

je ne suis pas M. Trop-commode. 

Michel : Tout ça n'est de rien pour les 60 francs qu'on 

me réclame. 

Boulois : Mon bon ami, dans notre état, quand le déjeu-

ner est servi et qu'on n'a pas volé 60 francs, on déjeune ; 

t'as pas déjeuné, t'as volé les 60 francs, c'est clair comme 

du vin bien collé. 

Après avoir entendu deux autres témoins, le Tribunal 

partage l'avis du marchand de vin et condamne Michel à 

six mois de prison. 

— Dans la matinée d 'hier, un vieillard de quatre-vingt 

Une enquête immédiatement ouverte sur ce singulier 

événement, n'a jusqu'à ce moment produit aucun résultat; 

personne n'a pu donner de renseignements sur une attaque 

qui aurait eu lieu sur la route, et cependant en suivant les 

traces de sang laissées par le blessé sur son passage, on 

est arrivé jusqu'au pavé de Saint-Denis, où ces traces se 

perdaient seulement aux abords de la grande caserne, sur 

la roule de Paris. 

— Un jeune homme de dix-neuf ans, nommé Louis 

Murguet, revenait hier de Paris, suivant la rouie de Gen-

tilly, où il travaille comme ouvrier tanneur, lorsque sou 

attention fut attirée par les cris d'un enfant d'une d zaine 

d'années que deux robustes paysans maltraitaient de la 

faç .n la plus cruelle. Sans tenir compte du danger auquel 

il s'exposait, le jeune Murguet tenta d'intervenir et vou-

lut même arracher l'enfant à ses persécuteurs. Mais alors 

ce fut contre lui-même que se tourna la fureur de ceux-ci. 

lis le saisirent, le renversèrent et l'accablèrent de coups 

jusqu'à ce que l'arrivée de voiluriers, attirés à leur tour 

par ses cris désespérés, leur fil lâcher prise. 

C'est dans un état déplorable et lotit couvert de bles-

sures et de contusions qne le jeune Louis Murguet a fait 

devant le commissaire de police de Genlilly la déclaration 

des violences exercées contre lui sans nul motif. Les deux 

individus qui s'en étaient ren lus coupables ont élé arrêtés 

et envoyés au dépôt de la prélecture de police. 

ÉTRANGER. 

A NGLETERRE (Londres). — Deux inspecteurs employés à 

la vérification des comestibles, exposés en vente au mar-

ché de Newgate viennent demander au juge de police du 

bureau de Guildhad la décision d'une affaire survenue en-

tre eux et un boucher qui a exposé en vente de la viande 

corrompue et hors d'état d'être livrée à la consommation. 

Le boncher, nommé Mathews, s'est rendu volontaire-

ment au bureau de police et soudent que la prétention des 

agents a été plusieurs Ibis repousséc par le lord maire lui-

même et par ses assesseurs; qu'on s'est fondé sur ce que 

cette espèce de viande, si elle est dans un état d'insalu-

brité notoire, est livrée au public à un prix très inférieur 

à sa valeur, et il ajoute qu'après tout elb>. n'o»t pao mis.; 

en vente pour servir à l'alimentation du public, mais des-

tinée à la nourriture des chiens. 

Le magistrat : Cela importe peu; du moment que cette 

viande est corrompue, vous êtes en contravention avec là 

loi, et je dois prononcer contre vous l'amende de 5 livres 

(125 fr.). Cependant, à raison de la bonne foi avec laquelle 

vous avez agi, je ne vous condamnerai qu'à 20 shellings. 

Mathews : Eu ce cas, je ferai appel de voire décision. 

Le juge : Si vous devez interjeter appel, je vous con-

damnerai au maximum de l'amende. 

Mathews, avec empressement : Je renonce à l'appel. 

Il est condamné à l'amende de 20 shellings. 
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D. Y a-t il longtemps que vous êtes en France? — R. Je 

suis débarqué à Calais le H\ j.uiviei . 

1). Qu'êtes- vous venu l'anse en France? — R. Prêcher 
ma religion .

 ( 

I). El quelle tst votre religion ? — Je tiens à mon grand 

père le bm Dieu el ue relève que de lui. 

D. Comment ave/.-vous véc.i depuis voire arrivée en 

France? — R. J'ai vécu des charités des riches. 

D. Vous ne possédez rien ' — R. A peu près, j'ai en-

six ans, le sieur C..., s'était rendu du village de Billan-

court, qu'il habite, dans la commune de Neuilly, où il 

avait à recevoir, pour loyer arriéré, d'un sien locataire, 

une petite somme de 200 fr. Vers dix heures, sou argent 

en poche, il traversait à pied le bois de Boulogne, en suivant 

la route dite de la Reine-Marguerite, lorsque tout à coup 

il vu apparaître devant lui un jeune homme d'assez mau-

vaise apparence qui, lui barrant le passage et tendant la 

main, lui dit qu'il mourait de faim ; que depuis la veille il 

n'avait pas mangé, et lui demanda une aumône dont il 

taxa le chiffre à 1 fr. 

Assez peu rassuré sur cette rencontre, car cette partie 

du bois à pareille heure est toujours déserte, le sieur C... 

se mit en devoir d'y satisfaire. Mais le jeune homme ne lui 

en laissa pas le temps. Après avoir jeté un regard autour 

de lui pour s'assurer qu'il n'était vu de personne, il tira de 

sa poche un fort compas de charpentier, puis le tenant de 

la main gauche pour être p''êl à eu faire usage, il porta un 

coup de poing de toute sa force au milieu du visage du 

vieillard qui tomba aussitôt à la renverse, étourdi et per-

dant son sang par le nez et par la bouche. Le malfaiteur 

se précipita alors sur lui, comprimant ses mouvements 

sous ses genoux, tandis qu'il fouillait dans ses poches et 

s'emparait des 200 fr. qui s'y trouvaient, et ayant soin en 

même temps de lui recommander de garder le silence s'il 

ne voulait pas qu'il lui plongeât son compas dans la poi-

trine. 

Ce ne fut que plus d'une heure après le dépari de l'au-

dacieux voleur qui venait ainsi de le dépouiller, que le 

malheureux M. C... put retrouver assez de forces pour re-

prendre sa rouie et gagner ia commune de Boulogne, où il 

fit à la gendarmerie la déclaration do l'attentat dont il ve-

nait d'èire victime Sur le signalement donné par lui, d'ac-

tivés recherches ont commencé immédiatement dans tous 

les lieux mal famés environnant les barrières, et un indi-

vidu contre lequel, paraissent s'élever de graves indices a 

éié nus en étal d 'arrestation. 

— Avant-hier samedi, entre huit heures et demie et 

neuf heures, le brigadier Dupont, de la gendarmerie de 

Montmorency, se trouvait sur le pas de la porte de la ca-

serne, lorsqu'il vit arriver dans sa direction un homme 

lout couvert de sang qu'il reconnut aussitôt pour être le 

sieur M..., uiaîtiC paveur, domicilié dans la commune. 

Empressé de le secourir, car sa pâleur, la décomposition 

d" ses traits et sa démarche chancelante révélaient la gra-
vité do-sa blessure, le gendarme alla au-devant de lui, le 

soutint do son mieux et l'introduisit dans la caserne, où, à 

peine entré, le blessé perdit entièrement connaissance. , 

. Un médecin fut appelé aussitôl, mais le sieur.M... était 

tellement épuisé par l'effort qu'il avait dû faire pour arri-

ver jusqu'au poiui où il avait élé secouru par le brigadier 

Dupont, qu'il fut longtemps impossible de le rappeler au 

sentiment, cl que, même après avoir recouvré ses sens, il se 

trouva hors d'état de prof rer une parole et de donner au-

cun renseignement suiTulteiiuil dont il avait dû être vic-

time. 
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AVIS AU PUBLIC. 

Notre journal publie tous les mardis, à sa quatrième page, 
un tableau par ordre alphabétique des professions et des prin-
cipales maisoi s de commerce de Paris, des départements et do 
l'étranger. Nous engageons vivement les acheteurs à consulter 
ce tableau qui les conduira directement à l'adresse des pre-
mières maisons dans tous les genres do commerce ou d'indus-
trie et leur indiquera surtout celles qui ont udopté une spé-
cialité quelconque. 

C'est à la fois pour eux un almanach utile et une garantie 
pour bien s'adresser. 

S'adresser G, place de la Bourse, chez MM. Estibal et fils. 

Avis au commtrce. 

ON A POUR 40 CENTIMES PAR JOUR : l'adresse de sa maison, 
son nom et sa spécialité envoyés à domicile tous les jours pen« 
danl un an et publiés par la Patrie, la Gazette dts Tribunaux, 
['Estafette, le Charivari, deux journaux de «Vitres, et l'Echo 
des halles el marchés. 12 fr. 50 c. par mois, 150 fr. par an, 
pour les sept journaux. Abonnement de six mois. 

— THÉÂTRE DU PALAIS-ROYAL! — L'émigration du Palais-
Royal au Tliéàire Italien a produit les plus heureux résultais. 
La recette B dépassé 3,0i)0 fr. La reprise du Bourreau des 
Crânes, c'est un succès de vogue patronné par la haute so-
ciété. 

— PORTE- S AINT- M ARTIM. — Les recettes du Vieux Caporal 
sont toujours et se tiendront longtemps encore dans les chif-
fres les plus élevés. Les personnes qui aiment à être bien pla-
cées fonl sagement en ^'adressant au bureau de location qui, 
chaque jour, esi assiégé do plus en plus par la foule. 

— RANELACH. — La première grande fête de nuit annoncée 
pour jeudi dernier a du être remise à cause du mauvais 
temps. Elle est anuoiicéodonouveaii pour jeudi prochain, 9 juin. 
Espérons qu'un beau soleil favorisera les apprêts de cette fête, 
qui promet d'être si brillante. 

SPECTACLES DU 7 IUIN. 

OP'-RA. — 

FRANÇAIS . — Le Misunihrope, le Mari de la veuve, Sgaiiarelle. 
Orf KA-COMIQUE . — L'Ombre, l'Epreuve, Ji annelie. 
ODKON. — L'Honneur cl l'argent, le Roman du village. 
VAUDEVILLE. — Les Pitiés de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les femmes du monde, la Table tourjianto. 
G\IJNASE. — Un Méua^e à trois, 1rs Folies d'Espagne. • 
P »LA IS- BOVAL. — Le Bouriiau, Quand un allend sa bourse. 
P OUÏE-SAIST- M AR UN. — Le Vieux caporal. 
Ajir.inu. — Le Ciel et l'Enfer. 

GAII'Ï'. — Le Comte Uerwajfu. 
THÉÂTRE N »T '«NAL. — Les Pilu'es du DifthM 

CutoUE bi-. L'iMPritATiucE (Ch.-Elysecs;. — Soirée, éqiictres. 

v-usi'E. — La Fée Poidette, la Folie, Fantasmagorie. 
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ADRESSES DES PMÏICIPAIJES 

MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
» JUIN 1853. — H' 19. 

Maison MRBtRT miBALfH !Vîs , 
Fermiers d'annonces de divers journaux, 

B UREAUX : PLACE DE LA BOUUSE, 6. 

Pour les conditions', voir au titre : 

Annonces, Publicité. 

EXPLICATION 
DES SIGNES ET ABBÉVIATIONS. 

•Sfc Légion-rt'Hnnncur. — p; m éd. d'or.'-ffiméd. 
d'argent—ji) méd. de bronze.— Exposition de 
Londres : Me méd. rte prix ou rte i" classe. — 
MH mention honor ible.— P8e : passage.— Pl. : 
place.—Fg: faubourg.—G'" : galerie.— Q' : quai. 
—B* : boulevard. — Pas rte signe abrévialif: 
rue.—spié : spécialité.— Expo» ou E" : exporta-
tion. — D«: dépôt. - Fab' ou f : fabricant. -
Fab e ou f'! ue : fabrique.—Se ou s' : successeur 

Achat et vente d'immeubles 
Charges, Offices, Fonds de Commerce. 

Aux acquéreurs. Choix de lotîtes sortes d'éta-
blissements rte commerce. Négociations opé-
rées par la maison /V. Estibal el lits, 6, place 
de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub 1 '" 

p. ag>-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Agence d'affaires. 
LECARPIÎNTIIiri ,io,CoqiHllière.Ch'"-godu c""ten. 

' 1««*den" t™adminisl°».Kecouvr'sp rie e01"»1"". 

Allumettes. 
CANO€lL,4,pg«Violel,fsPois'-%gai<i«s»i°n,p"ti"". 

Ameublement. 
ASSOCIATION (les OUVRIERS TAPISSIERS. A. LE-

viera .tre. s.Charonne,Cr S'-Jos.,FgS'-Anl. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD etC«, 57, Meslay.Canapés formant lits 

Paillassons. 

DEBEUF-M0NTREUIL,7l,Cléry,spécial<édeluxe. 

Papiers peints. 

MOUGIN, 18, rue. Mandar. 

Appareils à gaz. 
A.PlOARD«Oym,S«-Deiiis. Admis al'exposillan 

Armuriers. 
THOMAS#,6,Rivoli, sp'ort'a'-n""' rte P«">.P"x

m
o 'i 

Bains éiectrisants. 
Inv"»parJ.-A. PENNES, chimiste 4« P"!», î.Fon 

fainr-S'-Sporai", p
r
 régu'i"

1
'" les fonctions 

princ l ««(1ii corr", proc.l à la peau une Li-.i IL-II""' , 

Un parfum «les plus agréables 12 doses: lofr. | HAFV"iëRf™>,b-

Coffres-forts. 
'.«.a.S .a, jiB 'Juiiu?i , oy.9er<' ,,rM . 

Bains de vapeur, 
.\ouv"»«»i restauré à7Sc. Etuvcs parlicul .,1 f. 25. 

Salons ol àlv. Tempér. variée des salles. Ouv. 
desh.du m. àiolu (lus. 27 ,Crussol, H* Calvaire 

Bandagistes-herniaires. 
GALlBERT&,325,SL-Marlin ,b»'»i»g«Mmv «™«p>

i
»>M. 

Bas élastiques pour varices. 

DUC0URÎI0ÛX ,4, Fontaine-au-Roi, invenir de 2 

nouv. tissus plus flns,plusdouxetplus solid". 

Bals. 
CHATEAU-ROUGE, dimanche, jeudi cl samedi. 

Bâtiment. 
GÉRARD. ss,CharlotJmit»»d '3

r
P»(gA)P

l
""p*™. 

Biberons-Breton, 
SB.remme

i
45

)
s«-Séb»

!li
cn .Reç td1' n' e »flncle

».Ap<! mi<' 

Billards. 
M<"'CtlERAU ,79 ,pe e S l-N'icolas ,el50 ,C !utl .-d'E«». 

Bouchons et Bouteilles. 
GËNUITaé, 25, Provenci'.I«».d'»mach"«à bouch" 

Broderie. — Lingerie. 
A.BOURSlN ,70 ,Richelieu. B">'««'i",ling'>'«,h»n<«. 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET,li,N"=-P' 5 -Champs. Sp'« cost es ofllciels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 

Caoutchouc. 
LER AT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
Hors régulateur, C'N0EL ,2 ,Ferme-d"'-Math »r 'r.s. 

LIEGARO, 23 ,Val-S">-Calherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux, voilures. 

Châles. 
AUX INDIENS. Châles des Indes et français, mar-

qués en chiffres co"»»». Prixlixe. 93, Richelieu, 

Chapeliers. 
ÉCONOMIE, ÉLÉGANCE, PROPRETÉ, 24 cha-

peaux d» s»'« pr an, 36 t.ahont.B ARJ AU ,53 -,Seine, 
MESLlN,b"p 'le chapeau basl.,34, Quineampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE ,368 ,St-Honoré(aux\lontaï'"îs -Rus»««). 

Chemisiers. 
CLAUDE frères, IOO , l'sS!-l)(mis ,b

lë«s.g.d. g. .inven-
teurs d'un palroiiomètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de lianelle. Ces obiets 
ne remontent plus et ne tirent nulle pari. 

Coiffeurs et perruques. 
M AJ EST EX'de P E">v. Eim roeirtiiife cl'» la ch" ,f d" 

chfcvtut r
au

i lfi"pH<,c '*.'2 ,G'« M»»*p""''«',P«-R»'. 
MILLlfillE, 9, G

ic
 d'Orléans. Inventeur de la pom-

made au ktna contre la chute des cheveux. 

Coiffures, postiches, parfumerie. 

PARIS, 2S ,pg« Choisoul, inv rte la dentelle che-

velue eld'un nmIV*irt postiche hlv'1*'1 *»*- à l'œil 
le plus exercé. Eau tonique et poin"1» sonrerai» 
contrôla chule des cheveux. Ex p. 34, 39, 44, 49 

Séparateur des chevew*. 

CROISAT, 76, Richelieu. Appareil* brevetés pour 
tirer les raies de chair soi-même, avec Vitesse et 
régularité, inventeur de quatre teinturines 
pour teindre blond, châtain, brun et noir. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, 1" cls«"i« mais°n n'iasp'* 

des cravates et cols en t« g'", 68,p8 e Vivienne. 
DESSAUX,3i,f5S<-Marlin.Ch e "'1,«,g"<»»,f»ul>"1«. 

Comestibles. 
Conserves alimentaires et fruits au vinaigre. 

:HOLLET' 1 C«,i ,3,5 ,Marbcuf,r'°«<i=MassozMII o .. 
A e M onTESTARl) DUt)OSC ,79, Verrerie. Mout^Il"» 

Commissionnaires. 
iCLENKC a ',l2 ,Haiilrville.Omc.egén< r »><le corres-

p<i> I>«,com <", ,arii' ir"administvesetc01"e," 1 «'"il». 

Corsets. 
RAC0UEVILl.E,69,N«-P'»-C,h»'"P".C».*«ctl"«»orthie 
\t« DUMOULIN, s«Uo ii'ventfn 'ijueorset s»»» gous-

set. 8 méd'i««bronie*'a>î"".44 ,B«»»«-«'>-R««>p«" 
LEBRËF, 8, G ie Vivienne. Corsels sans goussets. 

Couleurs. Ciment. 
HjdrofugeJc\Ial5on.Hou

g
c

)3
.5oli!l

i
o

!
2S

|
GUe-St.Hon'' 

Daguerréotype. 
Hippcnyte BAUD, 4, rue rte Sainlonge 

Encadrements l
t

™£
tattt

. POINTE AU.SS.fgS'-M»''!" 

Dentelles et Blondes 
Fabriques françaises et belges. 

V ARENN E-PAR1SOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
A.FANTON(M»>«), lo,Coq-S<-I^or.<>rl■,posele.sd'! '> t■ 

osetlO , . Bal' min»'de i5oà20o f .O iiU"" cs ioo'. 
BELLANCOURT, 86, Montorgueil, Dents osanores 

perfect i0,i n<«,minéral«»él naturelles. P r>* m 0<1 . 
DA\iNEVILLE,m«'i.-d"> t .,isi,Monlmarlre,p»leB<i 

NONAT, chirui'g.-rtenl., F. M. P., 88, fe S'-Marlin. 
Redressement des dents par SCHANGE, médecin-

denliste, Rivoli, en face l'Ilôlcl-dc-Yille. 

Dessins pour broder 
CHAPPU1S ,285 ,S'-Dcnis. Pr dës p'imp c 'soi-mê rae . 

Deuil. 
A rOrphc/iiie,PASQUIlîR,i6l,S'-Honoré,en f.Coq. 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fî««deliq '' ellrs etrru '' t8 ,i\laCh»l'eUest -D 1 » 

Doreurs. 
EDAN, 152, Saint-lloiim c, en l'are l'Oraloii e. 

Eaux minérales naturelles 
Ancien g

i
'hui'e !tu ,.!.LAFC)NTctC'î ,2d ,J.-J. Rousseau 

Eau et Pastilles de Vichy. 

70 '.laltoîte ,3'.50dg "'".M°"l\\YR 'ax,rd
"en 1773 

dii«.Si.Ilré
)
2s,ci-dU .-j .li '"'«<'iu .s'aiic<b«'>«centi 

Cazateurs sans métal à l'intérieur. 

CENTRALISATION D'APPAREILS, 35, Boulevard 
lionne-Nouvelle, EN FACE LE GYMNASE , Fabri-
que, 277, S'-Denis.DANGLEetC». Boîtes de sels. 

Gazogène pour eau de Seltz. 

VILLIET, 25, Ri TempleiP'""i | "et appar 1 ' nouv, 
de I à 5 lit., faciles à charger. Prix rte revient. 
5 c. lab"'! .Eo n . Expos 1"1 , bazar Bonne-Nouvelle. 

Enseignes. — Lettres. 
[t. BLENNER, 3, rue Feydeau. 

Enseignement de droit. 
F0UlLH0UX ,L.D.,répéliteur ,26,Nve-S l-AugusUn. 

Fontaines-Filtres. 
COSSUSet C«, 84-86, Popincourt. Filtres cr '«»uins 

dittiitoea 1 » nii llvue ôr UL
'

IL
C

oa d'h Hl ' eset d'esees 

Graveurs-Ciseleurs. 
GEORGE, 2, pl. Louvois. Cachets armoiriés,lim-

bres hum 1 '1 " avec boîte à lamp<ll<,carle!de vi !lt«». 
C°» ex p or»p r orfèvres, graveurs, papetiers, elc. 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUR0PE(Grand ),4 ,VaIois,Pai> 1 '-R=i. 

Horlogerie. 
A. BROCOT et DELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, 19, b d S'-Denis. Bijouterie, pendules; 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques, 

NI0T,i0,lîandar.H il
'l

o5" à h"p rll ,t°<,rll,-broche . 

Huile à graisser les machines 
Chez A. BAUER el C-, 39, rue d'Enghien. 

Institutions. 
MORtN, INSTITUTION A PANTIN, «3, Grande-' 

Rue, près Paris. — Celte maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et par la inodicilé de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'ûge. — Cours 
de dessin, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Bévues. 
Psi/cft(;,jl <ll, m<»los ,LENDER,i'»pr.41,F<"' t» 1 »<!-Mol ' e 'e 

Lampes perfectionnées 
Bratal

>
,
12h .l4f.PARIS ,ft,2,L»

I<;ulu
«'

i
»,p

1 .<l«V i 'll<li ">» 

Langues 
KRONAUGE ,57

)
Richelieu .Leç» I>sd'»>1 si« 1 »o'd'aU»'"i 

Laque incrustée. 
DUCOROY,ROSE"C'l ,blét

,l7 ,Vendô:ne.GuéridOI' ! , 

écr« n *,ch » l '«»,pl»1,lltl »,néce8s « 1 ''",pap«>«'i«,etc. 

Lithographie. 
DESMAREST, 40, rue rie Grcnelle-9aint-tlonoré. 

Étiquettes en tous genres. 

M 0l'-SAINT0N, Goi*suç ',i3 ,Rivoli,Hol« 1 -'i«-V 1
Ue. 

Lits et Sommiers. 
I10ISS0NNET,S9, Richelieu. Fabricant breveté. 
ARTICLES INDISPENSABLES . MARTHE, b te , inv' du Ut 

multiple supp' la table de nuit, 166, S'-Honore. 
DUPONT, 3 ,N»«-S'-Auguslin, d»' spi*d« I 1 » «■ '* 

ornem té"et sommiers él tl
r̂ "".Méd.et récomp■"■ 

VASSEUR ,262 ,St-Honoré.Laine,pIu n,",couv t»"". 

Loteries autorisées. 
ESTIBAL. et C", 12, pl. de la Bourse. Billets 

de toutes les loteries : i fr Envoyer un man-
dat sur la posta, et 50 cent, pour la liste. 

Manège Sainte-Cécile. 
!» prd»raM .V'«,ach', C 

sher,49'»'1 >,Ch<«-'l'An 

Médecine. 

Chevaux dr e »»« p'daroe».V le , ach', c°», d'~««t<.C r» 

spld«M.Baucher ,49M >,Ch<«- ll'Anl i
'',96

w»,S<-L'« 

Parfumerie. 
.Uoe;/iiie

l
rlrh«»«d«'chi.LAURENT Rivoli » 

t .osnAOETi, Vinaiurr rte loil.uie, ii 
MOELLE DE BOEUF nai-* «i po'm.à,"'''''». 

'S 1(
 DM 

i' Vi, 
JEANDRON, t, Lafcuillade.p» hipi" 

Pendules. Bronzes. Candb,." 
ROLLIN, S5, Brelftjsne. Fï"«.et grands i 

Pharmacie. 

Maladies contagieuses .guér
1
'"" rapl^'-Con»»

1
'»

1
'"!» 

de midi à 4 h., i, Temple, »"2«,en,r« c rue Rivoli. 

Hernies. 

GMrison radicalesam opéralion, par un nom"»» 
médicament appliqué sur la hcrnie.Méd 1" 11 ". 
elmért 1" 1»»"» gna» «n

c
a> d'in s"« e '.LE JEMBLE, 

d r-méd.-P. ,122, Bac. (On ne vendpasde bandages) 

Modes et articles de cour. 
ALEXANDRINE, 

14 , rue d'Ailtin, 

Modes et coiffures de bal. 

ANSELME ,97 ,N »«-Petit6-Champs.Spi«d«ch»p«" 1'i. 
GOD A BD,38, Vivien ne, ent

rr«g le il ,V a r 1 «ts«.(jt. (.t ^ier 

GlRAUDeiC",30,Ne-St-Augu" i ».Polntrt'"retp'chapI 

Musique . 
IOOt. de musique au choix p r

 13L, paya,'i s » après 
récep01*,» 11 s'abstttà/ aoenir J/ï'sica (,2 ,Chérubini 

Objets d'art. —Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taille el marbre incrusté p r 

melib 'e '.Déc 0 ™' 1011 » i
n

|«iieare
5|
 pier«« incr u

«eei 

et mosaW" smPoH de c 1 """lt ,gr»r' i,,coul eul'»de 
d«»sin. v»'

léî
 p

o
<rrdall»ged'ég

11,i0
,v

8sllI,ul
e,s»nii

 a 
manger

 el
d.

 B
*m,. L1ESCH1NG ei TORASSE, b«<», 

»g
d

S.U'
ir

'
e
,79 ,q.V»

1
™y. Magasins, 195 ,'Richelieu. 

LANE ,7 ,Havre,grès d cf«i«,sptéde v» se!e'pM! àtal'»e 

Opticiens. 
Iiunettes nouvelles. 

Pr voirloinelprès,io 1 .LEMAlRE,ft,S2,pgeS'1 '"''«'>. 

Papetiers. 
BUFFET, l57 ,Palai-Ral . Papeterie fine, fantaisies. 
Fi»' de registres b

tc
» de LEROY, 199, Temple. 

Papeterie d'adminisl™ 110 » et de commission, 
sp 'e de fournitures de pension. Com°», expon . 

Papiers-cuirs à rasoirs. 
Ce papier-cuir remplace avec supériorité la 

pierre à repasser et donne au rasoir, par sa 
composition chimique,, un fil des plus lins et 
des plus doux. — BINET, coiffeur, breveté 
d'invention s. g. d. g., 29, rue Richelieu. 

Chocolat ferrugineux, COLMET @ ffi . 
pàlrs couleurs, maux d'estomac ij c

t

n
!,
re

 lt| 
Confiserie ('yaie»itoK «.p "

lro
«é«p

l
r
un

;
|
.,

r

,

1
* "«l'rrv 

Chocolat ei iioiiftoiu d'
u
»» s>»«ur n>r^,i,^

n
"'"''•'' 

6lre pris même p» r les inal « de, ^.P 1"1 ».»! 

P'« LAMOUltOUX, p' cause de démolition ',
V

,
ieiUle

. 
féré sa ph=" 45,Four-S'-Honoré,p. St-Éu

sl

ra
"*-

Pompes. — Jets d'eau 
H. LECLERC, mécanicien hyden (,,,»:,- , 

Pompe» de tou. gvslème», àt««» u
8a

.„
 alrn

>',|
(
; 

d'app" et dejar
dl

n»,fieurs hydq««. ,;,JS
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<l'"» 
PL ASSE.SJ, S'-Honoré*. P'appirt.r.,

N
!,

R
Î !
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s
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Porcelaines et Cristal Ds 

JACQUEL, 7t, Richelieu. Fab> de cri*!-,, 
celaines. Spécialité pour le acrvicp <\?i

et
P

or
-

Produits chimique» îe 

BftANDELY*, auteur du traité des Zl 
lions électro-chimiques. Produits l

tUil>
-

pour dorure et argenture. Galvanont»;,
CUUi 

daguerréotype, Gutta percha. 7 FJ
U

UTÎ
 ET 

Reliures d'art. 
A

d
'«DESPIERRES ,12 ,pl,d.Lou "«,Rr

Q
e

1
,
EmptrMr 

Restaurateurs. 
rat>er«e/'raiif<.i.je,déj .ir.,dîn .if.5o ,rgM »oi».,

lr
«, 

Tailleurs. 
BARON RICHARD, 3, Normandie (au MaraisN 1 . 

employé du Gouvern
1

 peuv
e.t \Zft JM L

1

.? 
FRANCK,28,Madedeine.C»»«med,

c
oVA„^ ' ™ ' 

MACK ,sis«S9,g'i <d 'Orléan»,PMti.Habit
a

br„X 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu ° ' 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colberl 2 et 3 

Teinture de cheveux. 
Eau Dugenne, coiffeur, 

Pour teindre soi-même les cheveux el la barbe «n 

FRANCE. — nnmt 
Ctulde (lu Voyageur. 

HOTELS 
BUS »É1>ABTKHI!\TX. 

HAVRE. Ce Parii, anc
1
 New-York, 75, G

d
 qusi 

sur le port. Prix modérés. ' 

TROYES. Du St-Laurenl, nouv™ent construit. 

KTBA IV'ti KH . 

VIENNE. Del'lmpératrice d'Autriche. 

(1M83) 

Ventes immobillèrea. 

\m\im DES CRIÉES, 

mmm ET PIÈCES DE TERRE. 
Etude de M' POUPINE!., avoué à Paris, rue de 

Cléry, S. 

Vente aux criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

le mercredi 22 juin 1883, deux heures de relevée : 

1° D'une maison à Pantin (Seine), Grande-Bue, 
113. Mise à prix, 8,000 fr. 

2" D 'une grande maison audit Pantin, Grande-

Rue, 115. Mise à prix, 40,000 fr. 

3* D'une carrière à plâtre en exploitation audit 

Pantin, de 1 h. 19 a. 21 c. Mise à prix, 33,000 fr. 

4° D'une maison avec pièce de terre de 32a. 47 c. 

h Bobiguy (Seine), Grande-Rue. M. à pr. 23,000 f. 

5" D'une maison à Bondy (Seine), r. St-Denis, ser-

vant de caserne de gendarmerie. JI. à pr., 15,000 f. 

6° D'une pièce de terre delOa. 53c. auditBondy, 

ruelle de la Troche. Mise à prix, 1 ,000 fr. 

7° D'une pièce de terre de 15 a. 82 cent, audit 
Bondy, même lieu. Mise à prix, 1,000 fr. 

8° D'une pièce de terre de 56 a. 56 c., audit Bon-

dy, lieu dit la Croix-Verte. Mise à prix, 1,000 fr. 

9° D'un enclos en marais de 43 a. 28 c, audit 

Bondy, rue Saint-Denis. Mise à prix, 3,000 fr. 

10° D'une maison appelée les Ecoles, auditBon-

dy, rue Saint-Denis. Mise à prix, 3,000 fr. 

11° D'une maison appelée le Vicariat, auditBon-

dy, rue Saint-Dénis. Mise à prix, 1,500 fr. 

12" D'une pièce de terre à Romainville (Seine), 

lieudit derrière le Parc, de 3 a. 80c. M. à p. 1,000 f. 

13" D'uneautre pièce de terre audit Romainville, 
même lieu, de 17 a. 72 cent. Mise à prix, 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

<• Audit M' POUPISBIi, avoué poursuivant; 

2" A M's Delessard et Joulon, avoués à Paris ; 

3° A M" Genêt, notaire à Noisy-le-Sec (Seine). 

(839) 

DOMAINE DE MURES ï*£%. 
Etudes de M'

s
 mJCUKHItt et CRBSPIM, 

avoués à Orléans, rue Sainte-Anne. 

Adjudication, le mercredi 22 juin 1853, à la 
barre du Tribunal civil d'Orléans, 

Du DOHUVI! DE M'A Ut EN, sis communes 
de Villemurlin et de Viglain, canton de Sully-sur-

Loire, arrondissement de Gien (Loiret). 

Bâtiments «habitation, cours, jardins ; 

Bâtiments d'exploitation pour les fermes, terres 
labourables, prés, pâtures, étangs, bois et bruyè 

res, le tout d'un seul tenant, d'une contenance 
d'environ 2G0 hectares. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

Prix des cheptels en sus : 4,656 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" nUCIIEMI*, avoué à Orléans, rue 
Ste-Anne, 9 ; 

2° A M« CKE«P1.\, avoué à Orléans, rue Ste-
Anne, 30; 

3° A M
e
 Lucas, notaire à Orléans, rue du Bour-

don-Blanc, 38 ; 

4° A M* Paudevant, nolaire à Sully-sur-Loire ; 

5° Enfin au greffe du Tribunal civil d'Orléans. 

(821) 

MAISON RUE DU HODSSÀIE. 
Etude de M« Adrien GUÉDOU, avoué à Pa-

ris, boulevard Poissonnière, 23. 

Vente sur I ici talion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, 

le 25 juin 1853, deux he .ires de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Hous-
saye, 3. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser à M" ejUÉOON et Lefaure, avoués, 

et M' Delapalme jeune, notaire. (844) 

HUES DE PLOMB ARGENTIFERE 

DE PORTGIBAUD ^-
M

.
DOMI

). 
SOCIBÎTÉ ANONYME. 

AVIS. 

L'entreprise des MINES DE PONTC1IB Al'D 
étant aujourd'hui constituée en société anonyme, et 

les statuts de la société ayant été approuvés par 

décret impérial en date du 8 avril 1853, toutes les 

formalités nécessaires pour la prise de possession 
des mines se trouventaujourd'hui remplies. 

Les porteurs de certificats provisoires sont donc 

informés qu'ils auront à payer les 373 francs res-

tant par action, avant le mardi 21 juin, chez MM. 

Glyn Mills et C% à Londres,. ou chez MM. Ad. Mar-

cuard el C", à Paris, qui eu donneront quittance. 

Celte quitauce, joinle au certificat provisoire, sera 

échangée à Londres, aux bureaux de la Compagnie, 

5, Queen-Street-Place, contre un titre d'action dé-
finitif. 

Faute de paiement huit jours après l'expiration 

du délai fixé par cet avertissement, les actions 

pourront êlre vendues aux Bourses de Paris ou de 

Londres, pour le compte du souscripteur, et de-

vront, en outre, un intérêt de 5 pour 100 l'an, de-

puis le 21 juin jusqu'au jour où les actions vien-
draient à être vendues. 

Pours les administrateurs, 

J'. WARMINGTON , secrétaire. (10570) 

Le journal le plus en vogue, c'est le 

COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, 
publié par Jacques Bresson. Il tient ses lecteurs au 

courant de toutes les nouvelles relatives aux Com-

pagnies de chemins de fer, mines, assurances, 

Crédit foncier, Crédit mobilier, formation de So-

ciétés nouvelles, l'usions d'anciennes Sociétés, fixa-

tion d'intérêts el dividendes, compte-rendu des as-

semblées d'actionnaires, tirages officiels des actions 

et obligations à rembourser au pair et avec pri-

mes, elc. C'est une véritable GAZETTE DES CHE-

MINS DE FER et de l'industrie, qui convient à tout 

le monde à cause de son prix modique. Pour 7 fr. 

par an à Paris, 8 fr. par an dans les départements, 

on reçoit un numéro tous les jeudis, soient 32 numéros 

paran. Ou s'abonne place de la Bourse, 31, à Paris. 

(10569) 

VENDRE 
à 3 heures de Paris, chemin de 

fer de Strasbourg, pçlit château, 

3 hectares de terre de première classe. — Prix 

28,000 fr. On pourrait y joindre une huilerie de 

grand rapport pour 7,000 fr. en sus. MM. Estibal 

et fils, place de la Bourse, 6. (10368) 

A
nnnftnp HOTEL MEUBLÉ, 80 litS, bail, 29 811S, 

VliH (JAu pro luit net, 20,000 francs, prix, 

110,000 f., entre la place des Vicsoireset la Banque. 

Débits de tabac, — débits de liqueurs, — Calés, 

— Estaminets, — Merceries, — Crémeries, — Res-
taurants. 

A louer et à vendre, Maisons de campagne do 

lous les prix. S'adr. à MM. Estibal et fils, place de 

la Bourse, 6. (10530) 

LE SIROP D'ÉCORCSS D'ORANGES 
amères, en harmonisant les fonctions de l'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville. 
f

 (10174) 

â
 r\1VO chrouiques,dites incurables,da cer-

ILâiflbd veau, de la moelle, du foie et des 

intestins. DÉCOUVERTES de M. B. DESEOS , M. *,r« 8 

de Seine, 79. Avis qratuits par correspond. (Allr
;

. 

" (10366) _ 

PIERRE BIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

« i m non belles au copahu et nitrate d'argent. -

àâMrûU. Pharm. rua Rambute»«, 40. (fcip.J 
(10268) 

Sua publication légale de» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, «ans la «ASBEXXB DES TRIBUNAUX, UE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHE». 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double il Paris le huit janvier mil 
huit cent quaranle-six, 

MM.' H. Ï)ER AISMES et DUMOULIN, 
demcuranl, le premier à Nevf-Yorï, 
73, Maiden Lane, et le deuxième à 
Paris, rue Porlefoin, 9, ont dissou-
d'un commun accord, le sept mai 
mil liuil cent cinquante-trois, la so-
ciété qu'ils avaient formée entre 
eux pour l'exportai ion des articles 
de Paris, sous la raison sociale 11. 
DERA1SMES et DUMOULIN, suivant 
acte sous seings privés reçu par M« 
Meunier, notaire à Paris, dûment 
enregistré. 

Pour extrait : 
DUMOCLIN, 

rue Porlefoin, s. (6963) 

Etude de M« VANIER, agréé, 11, rue 
Neuve-Saint-Augustin , à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date i Paris du trente et un mai 
mil h.iit cent cinquante-lrois, enre-

ïl
Entre M. Jules KAUFMANN, négo-

ciant, domicilié à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 7; 

Et M. Louis MEYER, négociant, 
domiciliéà Paris, rue d'Enghien, il; 

Il appert : La sociélé d J. fait qui a 
existé enlre les parlies sous la rai-
son sociale MEYER et KAUFMANN, 
depuis le premier oclobre mil huit 
cent cinquanle-deux, pour la re-
présentalion des fabriques, dont le 
siège était à Paris, rue d'Enghien, 
3i, est et demeure dissoute à partir 
itu quinze avril mil huit cent cin-
quante-lrois. 

Pour eilrait : 
VANIER. (6964) 

Suivant acte sous signatures pri-
v es. en date à Paris Ou vingt-huit 
mai mil huit cent cinquante-trois, 
fait double et enregistré, SI. Théo-
dore GIGAULT, négociant, chilier, 
demeurant à Paris, rue du Mail, 30, 

et M. Alphonse GILLOT, négociant, 
chàlier, demeurant i Paris, rue 

Montmartre, 4; 

<»:.' con-litué fn'ee eux upeso 
ci ''té''i» noto rn''n-'ir s -u- 'a rai-

son .-uciale GIGALLÏ .1 GILLOT. I 
société a pour obj»! le ronimern 
en it-méral des chahs et i ravali s 
ai lai m- imprimés. La raison so-

ciale est GIGAULT et GILLOT; elle 
appartient aux deux associés, qui 
ne pourront en faire usage que 
pour les besoins de la société. Le 
siège de la sociélé est établi rue du 
Mail, 30, mais pourraèlre transporté 
ailleurs du consentement des deux 
associé*. La durée de la société esi 
lixée à dix années, qui commence-
ront le premier juillet mil huit eenl 
cinquanlc-lrois, pour Unir le pre-
mier juillet rail huit cent soixante-
trois. 

Pour extrait : 

GlGACLT, GILLOT. (6965) 

D'un acte sons signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-cinq mai 
mil huit cent cinquante-lrois, por-
tant celle mention: Bureau des ac-
tes sous seings privés: enregistré A 
Paris le vingt-cinq mai mit huit 
cent cinquanle-lrois, folio 137, ver-
so 8, rëêu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Delcslang, 

El déposé pour minute en l'élude 
de M* Delaloge, nolaire à Paris, 
suivant acte reçu par ledit M« Dela-
loge et son collègue, le vingt-six 
mai mil huit eenl cinquante-lrois, 
enregistré, ledit acte conenant re-
connaissance d'écriture, 

Il a été extrait ce qui suit: 
M. Emile-François-Xavier - Jean 

DE L'ISI.E DE SALES, négociant, de-
meurant à Aulun (Saône-el-Lotre), 
étant en ce moment k Paris, logé 
rue du Dauphin, 7, 

Agissant lant en son nom per-
sonne! qu'au nom et comme liqui-
dateur rte l'ancienne société de l'isle 
de Sales etc.», connue sous la déno-
mination de Compagnie française 
d'éclairage minéral, dont il élail gé-
ranl, el ayant les pouvoirs néces-
saires a l'effet des présentes, ainsi 
qu'il le déclare, d'une pari. 

Et M. Jean-Louis PETIT-GRIM-
BLOT , négociant , demeurant à 
Reims, et maintenant à Paris, logé 
rue Pagevin, hôlel Warwick, d'au-
rre part, 

Ont fait et arrèlé entre eux ce qui 
suit : 

II est formé, pour l'exploitation 
des schistes bitumineux, une so-
ciété en commandite par actions 
entre M. de l'isle de Sales, qui en 
.. ru seul gérant, d'une pari, et M. 
Pei I (ii indilol, ainsi que toutes ap-
rès personnes oi pourront deve-

nir ultéi icureineut propriétaire» 
des actions ci-après créées, d'autre 

part. 

M. de .'Isle de Sales, en sa qualité 
de gérant, sera seul responsable. 
Los autres actionnaires, simples 
commanditaires, ne pourront ja-
mais cire engagés au-delà du mou-
lant de leurs aclions. 

La sociélé a pour objet d'exploiter, 
tant au moyeu des procédés prati-
qués jusqu'à ce jour par l'ancienne 
Compagnie française d'éclairage 
minéral, que par ceux qui appar-
tiennent i M. de l'isle de Sales, ou 
par lous autres modes que le géranl 
jugerait opportun d'employer, les 
schistes bitumineux des terrains 
dont les concessions à perpétuité 
ont élé obtenues du Gouvernement 
ou acquises par la Compagnie fran-
çaise, ou qui pourraient èire oble-
nu;;s ou acquises par la suite; enlin, 
d'opérer la vente des produits de 
l'exploitation. 

La société prend la dénomination 
suivante : Exploitation générale des 
schistes bitumineux. La raison et la 
signature sociales sonl : DE L'ISLE 
De, SALES cl C« ; la signature so-
ciale appartiendra à M. de l'isle de 
Sales seul; il ne pourra l'engager 
que pour les affaires de la so-
ciété. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue Montorgueil, 71 ; il pourra être 
transporté dans tout autre domicile 
à Paris par le gérant. 

La totalité du capital social ci-
après créé étant immédiatement 
employée ou souscrite, ainsi qu'il 
est établi audit acte sous l'article 9, 

la sociélé est dès à présent déllniii-
vvmenl eonsliluée.,Sa durée sera ue 
cinquante ans, à pjrlirde ce jour. 

M. Pelit-Grimblot apporte en so-
ciété toules les concessions, usines, 
tous les terrains, le matériel, le mo-
bilier et les marchandise* de l'an-
cienne Compagnie française rte l'is-
le rte Sales et (>, dont la désignation 
suil : 

1" La concession d'Igornay, située 
dans l'arrondissement d'Aulun 
(Saône-et-Loire), et la demande en 
extension de cencession ; 

2» L'usine d'Igornay, avec ses ter-
rains, carrières, c.iiisiruclions ad-
jacentes, sa maison d'habitation, 
«es fourneaux contenant Irenle-six 
cornues en activité, et ceux en con-
struction, et loul le matériel ; 

3* Les droits dans !a eaiUlMTsItiH 
d- n ary-Sa Ht-Luup, s,

tu
^

c
 liaui U 

m 111 iit-Vun tintement, et la de-
mande en exteUMun de conces-
» lu M ; 

4« L'usine île première d.atillatiun 

de Cordesse, située sur ladite con-
cession, avec son terrain, sa car-
rière, ses six fourneaux contenant 
douze cornues en activité et ses six 
fourneaux en construction devant 
conienir douze cornues; 

5" L'usine d'épuration rte Cordes-
se, à proximité de la précédente, 
avec son terrain, son matériel, ses 
fourneaux, etc.; 

6" La maison d'habilation de Cor-
desse, avec son mobilier, le mobi-
lier d'Aulun ; 

7" Le bâtiment de l'ancienne usine 
Laliore, située sur la même con-
cession , avec le lerrain y alié-
nant; 

8» La concession de Surmoulin, 
même arrondissement ; 

9° L'usine de Surmoulin, située 
sur la concession de Surmoulin, 
avec ses deux fourneaux contenant 
douze cornues en aelivilé et son 
matériel ; 

10» La concession de Saint-Léger-
du-Bois, même arrondissement ; 

il» Les deux usines de Sainl-Lé-
ger-du-Bois, sur ladite concession, 
avec leurs terrains, carrières, les 
deux fourneaux en activité conte-
nant dix-huit cornues, et les deux 
fourneaux en construction, devant 
contenir seize cornues nouvelles el 
leur matériel ; 

12° Le ruatérielde l'usine de Pont-
l'Evêque; 

13» Toutes les marchandises en 
magasin, autres que le liquide léger 
et dense fabriqué; 

14' El les approvisionnements en 
magasin ; 

Ensemble les terrains sur les-
quels sont, conslruiles les usines, 
sauf celles de Surmoulin et de Ponl-
l'Evêque, qui ne lui appartiennent 
point. 

Cet apport est fait franc et quille 
de toutes charges, hypothèques, 
traités, marchés ou obligations res-
tant à la charge de la liquidation de 
l'ancienne Compagnie Française, 
qui les acquittera au moyen de son 
actif, comprenant le piai rte veille 
de ses usines et ses créance*. 

Lesquels biens, droits et valeurs 
immobiliers et mobiliers ont été 
acquis par M. Petit - Grimblot de 
la liqindstioii de l'ancienne so-
eiél.' de l'I-i.'s lie Sales el f> . 

conn te >i'U- kl cléiuitiiiiiMitr. ac 

Cou. pagine française d'éçtatragi 
minerai, suivant contrat passé de-
vant M' Delaloge, qui en a l.uninu-
e, ci so .i cuncgue, notaire* a Paris, 

ce jourd'liui vingt-cinq mai mil huit 

cent cinquanle-lrois, moyennant 
cent cinquante mille francs de prix 
principal, payables soit aux créan-
ciers hypothécaires, et dan» leur 
ordre d'inscription, immédiatement 
après les formalités et délais de 
transcription. 

De son côté, M. de l'isle ds Sales 
apporte également en sociélé les 
procédés dont il est inventeur ou 
propriétaire, pour l'extraction des 
schistes; leur fabrication et épura-
lion, et les droits exclusifs résultant 
du brevet qu'il est en instance pour 
obtenir. 

Le capital social est fixé à la som-
me de six cent mille francs, divisée 
en douze cents actions de cinq 
ccnls francs chacune, susceptibles 
d'être elles-mêmes subdivisées en 
dix coupons de cinquante francs 
chacun. 

Le présent acte sera déposé pour 
minute à l'un des notaires de Paris 
et publié conformément à la loi. 

Pour opérer ce dépôt, tout pou-
voir est donné au porteur de l'un 
des originaux, et pour requérir les 
publications au porteur d'un ex-
trait. 

Signé : DELALOGE . (6966) 

TRIBUNAL DE COHMË&CË. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la eomptkfclltté des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLA.BATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 FÉv. 185S, qui 

lectarent la faillite ouverte el tu 
ixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur M1I.LOT (Eugène), md 
devins, à Bercy, boul. de Uercy 
42; nomme M. Roy juge-commis-
saire, el M. Heurtev. rue Lattltle, si, 
syndic provisoire (N« 10834 du gr.) 

luq
t

,l 

eeluie. 
1 du i.s Aveu. i*<s qui 
lu fàuUtt y.utfru u 

axent proviiOiremeHl t'ouvtrtur» au-
dit wur ; 

Uu sieur DA4RB<»ialhlcu-Augul 
tin), limonadier, rue de Sèvres, 8; 

nomme M. Lambert juge-commis-
saire, et M. Mille!, rue Mazagran, 3, 

syndic provisoire (N* 10917 du 
gr.). 

Jugements du 25 HAÏ usa , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FRAGEROLLE (Louis-
Philippe), layetier-embalieur, fau-
bourg Saint-Antoine, 5ï ancien, et 
45 nouveau; nomme M. Ravaul ju-
ge-commissaire, et M. Breuillard, 
rue des Martyrs, 38, syndic provi-
soire (N* 10949 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CKKANCIBBS 

S01M invites A serendre au Tribunal 
de commère* de Paris, salle des as-

semblées des faillites, KM . lu «réan-
ciers t 

CONCORDATS. 

Du sieur BOURGEOIS (Jacques-
Philippe-Stanislas), nég. en fers, 
rue de la Pépinière, 20, le 11 juin à 
1 heure (N« 1086O du gr.); 

Pour tnltndrc le rapport dei syn-
dics sur Vital de la faillit» tt délibé-
rer lur la formation du concordat 
•u, s'il y a Ittu, s'entendre déclare? 

en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte: 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
lacement dis syndics. 

NOTA. U ne sera admit que les 
créanciers reconnu*. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic*. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont Im ites d produire, dam tt i(-
lai de vlntjt jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnât 
tVun bordereau sur papier timbre, in 
dicalif des tommes d réclamer, MU 
les créanciers : 

Du »ieur UORNET (Jean-Claude), 
mécanicien, au Grand-Charonne 
rue Fontarabie, 23, entre les mains 
de M. Hérita, rue Pastourel, 7, syn-
dic de la faillite ( N" 10921 du gr.); 

Du sieur GILLOT aîné (Pierre) 
entrepreneur, rue rte la Douane, 32, 
entre les mains de M. Ballaiel, rue 
de l'Echiquier, **, ayndie de U fail-
lite (N* m»42 du gr.); 

F-nwi ,t> ■ -•'n"trm>tf d* l'artloU 49» 

St tu lot itu ^ 'i." mil ttf .>^,-|.i" 
* l« PtKtêr-mtin* t. s cre ,c».,, , 
commencera immédiatement -tpr*> 

l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE 
DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'u-
nion rte ta faillite des sieurs G. WE-
DEK1ND etC, fab.de papiers peints, 
rue de la Roquette, 80, sont invités à 

rendre le 11 juin à 3 heu-
res très précises , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics. 

Les créanciers et les faillis peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics 
(N° 3017 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillile 
du sieur LAURENT , pharmacien, 
rue Neuve-de-Seine, 89, sont invités 
à se rendre le 11 juin courant À 12 

heures précises, au palais du Tri 
qunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, entendre et arrêter le compte 
de UU. les syndics de l'union des 
créanciers de la faillite dudit sieu 
Laurent, et loucher ledividende qui 
leur revient (N" 5759 anc. loi). 

ASSKMlLtktS DO 7 JUIN 1853. 

Fauvel, md de vins-

Jamin, fab. de ga-j 

NEUF HEURES: 

traiteur, clôt 
ONZE BÊCHES : 

loches, vérif. 
UNE HEURE : Vandhalabelle, voilu-

rier, synd. — Augsbourg, limona-
dier, vérif. — Dite Colpaerl, inde 
de mode», clôt. - Dame Philip», 
loueuse de voiture», conc. 

TROIS HEURES : Uauger, anc. com-
niiss. eu inarch»ndi»es, clôt. — 
Thomire elC-, fab. de bronzes, 
conc. 

enli 
Jules-». ^ 
rue du Château-d'EaU, 

Perche, avoué. 

aire Reine- WMtM0^ 

Demande en sépara '»"
 d8

el 
entre Anne MAlLLlAnu

 riS) 
ph-Chaide8MARC »in«i^ ̂  
lertn Chemin-Vert, S»-rue do Chemin-

nod, avoué. 
de bien» 

Jugement de séparation oe ^ 

entre Désirée-Justine POl- ^ 

Jean-Gabriel GOsSEb'N. » -
rue du Cloitre -Notre-DaSK. 

Aubert, avoué. ^-3 

«^^i^<»tTnl»w»-•
^,o

»
, 

«AJ< 
Du 3 juin 115». "..^'i^êque, >'■ 

24 ans, rue de la Ville- 1 b«q Fer-
- M. Leroux, 67; ans,

 ae

anj
, rue 

p
 , _ M. Potier , » ? ,

8
 sot, 

"_M. BienaimM» a,, 
me, 
Blanche, 70. —M. a""^{

e
 Berni 

rue St-Laiare,. 50. -
t
»

I
^

e
.
Lo

reltJ. 
4» »D'; 

T ans rue Notre-Dame 
15. -Mme veuve Manera 

rue Bourdaloue, 1. —i"' 

Nolre-Dame-de N"»re'»..
eri 21 jame-ur; >'--7,

m
,nier, 

ont,5oan*,ruePoulu«
sètr

e.
; 

. am 
te ans 

159.- MmeLefubTie," ^
 r

a> 

Séparât Ions* 

Demande eu séparation de corps 
entre Victoire - Camille - Celeyle 
PICARDO et André-François 11-

(IAT, a Pari», rue d'Aujou-st-Uo-
norï,7«. - M »»»»rd, avoue. 

Demande 'mi * ^«.Hnn de bien» 

159. 

Lille, J.9.- M- «îî^ou'vien»^,, 
Oudinol, 37. -, "•

r
,
f
.-Berii»

rtl
S au.,rueduÇ oilre-de» »

 rue
 des 

,s — u. Rollet, 71 »"*' 

Noyers, 4«. , ro« 

Du
 4 - M. Bezançon, «^-Leiel-

li«r, 58 »ns, rue ou .
 rU

e » 
88. - Mlle Leroux, A m .

 m
)WU > 

Lengchan.ps, 46. - «
 le

» l** 

^-M'I^^Mlte ^'r 
_ MmeGossin .23 ans 

St-Denis, 7. — 1 

•luCheiniu-Vert, 46. 
rueTaranne - MU* 

délie, rue lara p^u-p»-

grée, p ,
 ai

né 6' a " '.«! 
hon.t.-Ume '/'r 'uile Wf\. 
Sl-Doininique, s«. jji^ 

au et deuiM^f^l^l— "T 

L8 S
ér»»

t
'
>>i

nDO01!<-

Enregistré à Paris, le Juin 1853, K» 

Reçu detix frane» vingt cHutimes. dticiuu» comprit. 
iJlPrtJUEKifc DE A. GUVOT, HUE NEU VE-DES-MA 1 Ht U1NS. 18. Pour légalisation de ta s gitan"- ■ ; 

Le Mûr* du 1" 

\. GtrtoT, 


